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Nouvelle aérogare d’Alger

«Le projet a coûté plus
de 80 milliards de
dinars», affirme
Zaâlane

Mali
Les Maliens aux urnes
aujourd’hui pour une
présidentielle sous
haute tension

PIB

Une croissance de 1,3 %
au 1er trimestre 2018

Le projet d’extension de l’Aéroport interna-
tional Houari-Boumediene d’Alger, devant
être livré au plus tard début 2019, a coûté
plus de 80 milliards de dinars, a indiqué,
hier, à Alger, le ministre des Travaux publics
et des Transports, Abdelghani Zaâlane.
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JAJ-2018
L’Algérie termine 
à la 2e place
avec 217 médailles

EN PRÉVISION DE L’ÉLECTION PRÉSIDENTIELLE 2019
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29 ressortissants
algériens dans
des centres de rétention
en Russie
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Accidents
de la circulation
15 morts et 72 autres
blessés en 48 h

Enfants de la lune

Les parents des patients inquiets de la pénurie
des pommades de protection

Canicule

Ouargla a connu la plus
forte température jamais
enregistrée en Algérie

L’Algérie a enregistré un pic de température de 51,3° C à Ouargla, le 5 juillet dernier,
a indiqué l’organisation météorologique mondiale (OMM). «Il est probable
que cette température soit la plus élevée jamais enregistrée en Algérie», a indiqué
cette instance dans sa dernière étude. Il se pourrait même que celle-ci soit la plus
élevée dans l’histoire de l’Afrique du Nord.
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La scène politique nationale s’est
emballée ces derniers jours en
prévision de l’élection
présidentielle prévue l’année
prochaine et qui suscite déjà une
grande effervescence au sein de
la classe politique. C’est dans
ce sens que plusieurs formations
politiques ont commencé à s’agiter
dans la perspective de ce rendez-
vous électoral dont l’importance
n’est plus à démontrer pour
l’avenir du pays.
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Quinze personnes ont
perdu la vie et 72 autres
ont été blessées dans 
des accidents de la
circulation survenus 
au cours des dernières
48 h dans plusieurs
régions du pays, 
a indiqué, hier, un bilan
établi par les services 
de la Protection civile.
Par ailleurs et durant la
même période, les corps
sans vie de 3 personnes
mortes par noyade sur

des plages autorisées 
à la baignade ou dans
des mares d’eau, ont été
repêchés dans les
wilayas de Skikda,
Mostaganem et M’Sila,
par les secours de la
Protection civile qui ont
en outre repêché le corps
d’une  autre personne,
décédée après avoir été
heurtée par un engin
nautique, au large de la
mer, dans la wilaya
Mostaganem.

Accidents de la circulation

15 morts et 72 autres blessés
en 48 h

40 contrebandiers arrêtés à Aïn Guezzam,
Tamanrasset et Bordj Badji Mokhtar

Dans le cadre de la lutte contre le
crime organisé, des détachements
de l’ANP ont arrêté, le 27 juillet
2018, à Aïn Guezzam,
Tamanrasset et Bordj Badji
Mokhtar - 6e Région militaire, 
40 contrebandiers et saisi
2 véhicules tout-terrain,
10 motocyclettes, 7 détecteurs de
métaux, 45 groupes électrogènes,
32 marteaux-piqueurs et d’autres
objets, tandis que des éléments 
de la Gendarmerie nationale, 
en coordination avec les éléments
de la Sûreté nationale, ont
intercepté à Batna - 5e RM, 20
fusils de chasse, 2 motocyclettes,

219 comprimés psychotropes
et 815 unités de différentes
boissons», a indiqué, hier, le
ministère de la Défense nationale
dans un communiqué. 
D’autre part, des éléments de la
gendarmerie et des garde-frontières
ont arrêté, à Ghardaïa - 4e RM et
Tlemcen - 2e RM, 10 immigrants
clandestins de différentes
nationalités, alors que des garde-
côtes ont déjoué, à Oran, Annaba
et El Tarf, des tentatives
d’émigration clandestine
de 59 personnes à bord
d’embarcations de construction
artisanale», a conclu le MDN.

Sept personnes ont été arrêtées, ce
jeudi, à Arzew, lors d’une opération
coup-de-poing menée par les services
de la sûreté de la wilaya d’Oran en
collaboration avec le groupement 
de la gendarmerie d’Oran.
Sur les 7 individus arrêtés, quatre
d’entre eux sont recherchés dans
plusieurs affaires de crimes et délits.
Cette opération a ciblé plusieurs
quartiers de la ville d’Arzew y
compris la plage de Saint Michel qui
enregistre un afflux considérable
d’estivants. Par ailleurs, des
quantités de boissons alcoolisées,
soit 730 bouteilles de différentes

marques ont été saisies chez 
les 3 derniers mis en cause et ce,
pour vente sans autorisation.
35 véhicules ont été, aussi, soumis 
au contrôle au cours des différents
barrages dressés par les services 
de la police et de la gendarmerie.
Notons que cette opération de lutte
contre la criminalité a été menée 
par les services de la sûreté de daïra
d’Arzew, ceux de la Police judiciaire
et de la voie publique de la sûreté
d’Oran en collaboration avec 
les unités du groupement de la
gendarmerie.

Égypte
Condamnation 
à mort de 75 membres
de la confrérie 
des Frères musulmans

Un tribunal égyptien a condamné
à mort, hier, 75 membres de la
confrérie des Frères musulmans
(interdite) pour des meurtres et
des actes de violence, a rapporté
l’agence de presse MENA.
L’affaire remonte aux violences
survenues en août 2013 lors de la
dispersion de manifestants qui
faisaient un sit-in sur la place
Rabia El Adaouïa au Caire.
Les accusés ont été condamnés
pour la mort de policiers, des
tentatives de meurtre et des actes
de vandalisme. Le tribunal 
a transmis sa décision au Grand
mufti, la plus haute autorité
religieuse du pays qui est
sollicitée à chaque condamnation
à mort. Son avis n’est pas
contraignant et il peut parfois
réduire des peines.

Relizane
8 véhicules volés
récupérés
Les services de la sûreté de daïra
d’Aïn Tarek, à l’extrême sud-est de
la wilaya de Relizane, ont réussi
une opération d’envergure en
récupérant 8 véhicules volés et
arrêté 21 individus de nationalité
algérienne et 7 autres de nationalités
étrangères qui ont constitué une
bande de malfaiteurs spécialisés
dans la falsification des données de
base des voitures et la contrebande.
L’opération a été réalisée grâce 
à des informations parvenues au
service de la police faisant état 
de l’existence de véhicules dont 
les dossiers de base prêtent 
à équivoque, ce qui a déclenché 
les recherches et les investigations
qui ont abouti à la récupération 
des véhicules volés dans différents
coins du pays. Les prévenus arrêtés
ont été présentés devant la justice.

Nouveau drame en Kabylie
suite à un litige autour
du bornage de propriétés 

2 jeunes frères tués
à Tizi-Ouzou
Le village Tablabat dans la

commune Aït Oumalou, à une

vingtaine de kilomètres au Sud-Est

de Tizi-Ouzou, est sous choc. 

Un conflit entre voisin autour du

bornage de leurs parcelles de

terrains mitoyens a tourné au drame.

Deux frères ont été tués à l’arme

blanche. Les circonstances exactes

de ce nouveau drame autour d’un

lopin de terrain restent non

élucidées. L’auteur se serait livré

aux services de sécurité qui ont

ouvert une enquête sur cette affaire.

Ces dernières années on assiste à la

recrudescence des litiges terriers qui

tournent au meurtre avec implication

de personnes de plus en plus jeunes.

Contrebande

Opération coup-de-poing combinée à Oran

7 personnes arrêtées à Arzew

Constantine
18 personnes victimes d’une grave intoxication alimentaire 

lors d’une fête de mariage
Au moins 18 personnes âgées de 6 à 55 ans ont été victimes d’une grave intoxication alimentaire dans la région de Constantine a indiqué, hier, 

la Protection Civile. Cette dernière a été alertée vers 1h 22mn du matin pour secourir les victimes qui avaient assisté à une fête de mariage 
à Aïn Smara, dans la wilaya de Constantine. Après les premiers secours, ces personnes ont été transférées en urgence vers les centres hospitaliers

Ali Mendjeli et Harricha. Selon la Protection civile, les victimes souffraient de malaise aggravé et de maux au ventre avec des vomissements. 
Les causes ayant conduit à cette intoxication alimentaire ne sont pas encore connues. Une enquête a été ouverte.
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En prévision de l’élection présidentielle 2019

La scène politique s’emballe
La scène politique nationale s’est emballée ces derniers jours en prévision de l’élection présidentielle prévue l’année prochaine et qui suscite déjà

une grande effervescence au sein de la classe politique. C’est dans ce sens que plusieurs formations politiques ont commencé à s’agiter
dans la perspective de ce rendez-vous électoral dont l’importance n’est plus à démontrer pour l’avenir du pays.

Ace titre, le SG du FLN
a critiqué les parties
qui appellent à

l’ingérence de l’institution
militaire dans les affaires
politiques du pays, soulignant
que l’Armée nationale
populaire qui a, à maintes
reprises, refusé de s’ingérer
en politique, se dit soucieuse
d’accomplir ses missions
constitutionnelles dans la
sécurisation des frontières et
de veiller sur la sécurité du
pays. «L’Algérie n’est pas
une République bananière»,
a-t-il martelé. Ould Abbes a
indiqué avoir «rencontré
récemment plusieurs
dirigeants de l’opposition et
leur a exprimé la disposition
du parti du FLN à travailler
avec tous ceux qui
soutiennent le programme
président de la République»,
mais refuse toutefois «la
surenchère». Concernant la
prochaine présidentielle, il a
souligné que «chacun est
libre de se porter candidat et
il s’agit là d’un droit garantit
par la Constitution», réitérant
l’appel du parti au président
de la République pour
«poursuivre ses missions».
«Le parti respectera le choix
du président de la République
même s’il décide de ne pas se
porter candidat. Il aura
l’appui du parti quelle que
soit sa décision», a-t-il
observé.
Revenant au bilan des
réalisations du président de la
République que le parti
s’attelle à élaborer, le SG du
FLN a indiqué qu’il «sera fin
prêt dans les quelques
prochains jours», justifiant la
lenteur enregistrée par la
durée de l’opération de
collecte des données au
niveau des mouhafadhas du
parti à l’échelle nationale, en

sus des statistiques des
départements ministériels».
Pour sa part, le
Rassemblement national
démocratique (RND) a
affirmé que «le soutien
inconditionnel au moudjahid
Abdelaziz Bouteflika depuis
1999 est une position
constante du parti émanant de
sa conviction de l’importance
de poursuivre le renforcement
des acquis réalisés par
l’Algérie». Ainsi, le secrétaire
général du RND, Ahmed
Ouyahia, a appelé récemment
le Président Abdelaziz
Bouteflika à «poursuivre sa
mission et son sacrifice au
service de l’Algérie»,
l’assurant du soutien de son
parti pour l’accomplissement
d’un nouveau mandat à la
Présidence de la République.
«Ce sera là un engagement
digne du Rassemblement
national démocratique, pour
la continuité et la stabilité et
pour l’Algérie», a ajouté le
SG du parti. Ouyahia a, en
outre, affirmé que l’Algérie
est en train de payer le prix
de «sa fidélité» à des
principes en politique
étrangère, ainsi que son
attachement «constant» à son

indépendance de décision
dans le concert des nations,
soulignant qu’«à tout cela
s’ajoute pour notre pays, le
prix qu’elle doit payer à sa
fidélité à des principes en
politique étrangère». 
Pour Ouyahia, «la sécurité,
nous la devons aux sacrifices
et à la vigilance de nos
Forces de sécurité, à leur tête
l’Armée nationale populaire,
dont nous saluons la mémoire
des martyrs du devoir
national, et aussi à la
réconciliation nationale vers
laquelle le moudjahid
Abdelaziz Bouteflika a guidé
notre vaillant peuple».
«La stabilité, nous la devons
à la politique promue par le
Président Abdelaziz
Bouteflika au fil des
décennies, qu’il s’agisse des
réformes politiques
accomplies, de la
reconstruction menée au
niveau social ou de la relance
économique mise en place»,
a-t-il dit, tout en affirmant
que «les résultats de cette
politique présidentielle sont
bien là». Pour lui, «la
politique patriotique décidée
par le chef de l’Etat s’illustre
également dans le domaine

économique», rappelant qu’il
y a près de dix années,
l’Algérie «a opté pour la
préservation de son espace
économique en préférant le
partenariat aux
investissements directs
étrangers qui ne venaient
d’ailleurs pas». «Ce choix
avait soulevé des critiques,
mais cette stratégie a permis à
notre pays d’engranger de
plus en plus de partenariats
entre opérateurs étrangers et
nationaux dans le respect de
notre souveraineté
économique», a-t-il souligné. 
Abondant dans le même sens,
le secrétaire général du
mouvement Ennahda,
Mohamed Douibi a appelé la
classe politique à promouvoir
ses programmes pour gagner
la confiance du citoyen et
accéder au pouvoir par les
urnes. Douibi a souligné que
la classe politique «doit
assumer ses responsabilités,
promouvoir et actualiser ses
programmes pour gagner la
confiance du citoyen et
accéder au pouvoir par les
urnes». Dans ce contexte, il a
ajouté que l’Armée nationale
populaire est «une institution
constitutionnelle dont la

mission consiste à défendre le
pays et son intégrité
territoriale et préserver l’unité
nationale». «Préserver
l’indépendance du pays exige
une économie forte», a lancé
Douibi qui a critiqué les
rapports des organisations
internationales sur la situation
financière de l’Algérie et la
protection des minorités et
des libertés religieuses. 
«Abstraction faite du contenu
de ces rapports, le
mouvement réitère son refus
de ces manœuvres et appelle
tout un chacun à faire face à
toutes les tentatives
d’ingérence dans les affaires
internes de l’Algérie», a-t-il
ajouté. Pour bâtir une
économie forte en dehors de
la rente pétrolière, Douibi a
réaffirmé la nécessité de
«surmonter les obstacles
bureaucratiques dont
souffrent les jeunes, d’adapter
le système monétaire aux
exigences de l’économie libre
et les secteurs de la Justice,
du Commerce et de
l’Investissement de façon à
réaliser les objectifs de
l’économie libre».

T. Benslimane

Le président du Front national algérien (FNA)
Moussa Touati, a appelé, hier, à Alger, à «ne pas
impliquer l’institution militaire» dans la vie politique
et à la laisser remplir ses missions constitutionnelles.
S’exprimant lors d’une conférence de presse animée
en marge des travaux de la première session du
conseil national du FNA issue de son 4e congrès,
Touati a mis l’accent sur l’importance de «ne pas
impliquer l’Armée nationale populaire (ANP) dans
la vie politique», soulignant que l’Armée a des mis-
sions constitutionnelles «bien définies» visant à pro-
téger l’intégrité du territoire national et la sécurité

des citoyens. Tout en réitérant «l’attachement» de sa
formation politique à ses principes, Touati a affirmé
que le FNA n’adhérera à aucune initiative proposée
par certains partis politiques. 
S’agissant des affaires internes du FNA, Touati a ins-
truit ses cadres sur l’importance de se rapprocher des
citoyens, prendre en charge leurs préoccupations tout
en œuvrant à gagner leur confiance et contribuer à la
promotion des valeurs nationalistes, et ce, afin de
permettre au parti de «reprendre» sa place politique
qui a «régressée» en raison de dépassements commis
par certains élus du parti.

FNA
Moussa Touati  a appelé  
à «Ne pas impliquer l’institution militaire»
dans la vie politique
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Nouvelle aérogare d’Alger  

«Le projet a coûté plus de 80 milliards
de dinars», affirme Zaâlane

Air Algérie
Les techniciens maintiennent la grève

Education nationale
Les résultats des examens
professionnels de promotion
à 27 grades connus cet après-midi
Les résultats des examens professionnels de
promotion à 27 grades seront annoncés au niveau
des directions de l’éducation à travers le pays, 
a indiqué la ministre de l’Education nationale,
Nouria Benghabrit sur sa page Facebook.
«Les résultats des examens professionnels de
promotion à 27 grades : (inspecteur, directeur,
intendant, superviseur, censeur, conseiller et
attachés de laboratoire) seront annoncés le 29
juillet 2018 à partir de 15h30 au niveau des
directions de l’éducation. Le ministère de
l’Education nationale avait organisé le 15 juillet
en cours un examen professionnel de promotion.
Au total, 38 014 candidats ont concouru pour 
11 487 postes de promotion à 27 grades.

Le projet d’extension de l’Aéroport international Houari-Boumediene d’Alger, devant être livré
au plus tard début 2019, a coûté plus de 80 milliards de dinars, a indiqué, hier, à Alger,

le ministre des Travaux publics et des Transports, Abdelghani Zaâlane.

D ans une déclaration à la presse au
terme d’une visite d’inspection
aux différents ateliers du projet,

notamment le bâtiment central, la ligne du
métro, la tour du contrôle et la piste atter-
rissage, le ministre a indiqué que le taux
de réalisation global est de 88%, tandis
que le taux d’avancement des travaux au
niveau du bâtiment central s’élevait à
99%. Le ministre a fait état, à ce propos,
du lancement des opérations d’essai des
systèmes à l’intérieur du bâtiment central,
à l’image du système de surveillance et
d’éclairage, les ascenseurs et les carrou-
sels de récupération des bagages. 
Dans le même cadre, le ministre a affirmé
que cette étape nécessite une coordination
étroite entre les différentes entreprises
nationales et étrangères concernées par la
réalisation. Ces entreprises s’emploient à
la réalisation d’une station de métro et
d’une station de train, d’un hôtel quatre
étoiles limitrophe, la réhabilitation de sa
piste d’atterrissage et la construction
d’une nouvelle tour de contrôle. 
La cadence de réalisation de la nouvelle
aérogare est en avance d’un mois par rap-
port aux délais fixés, a fait savoir le
ministre, relevant que l’Enterprise de ges-
tion de l’aéroport d’Alger avait entamé la

formation des agents et des techniciens
chargés de la gestion de cette nouvelle
structure. La réalisation d’un 2e aéroport
d’une capacité de plus de 10 000 000 de
voyageurs/an en plus de l’actuel aéroport
international (6 millions de voyageurs/an) 
a pour objectif accéder au marché du tran-
sit qui constitue actuellement un marché
important en matière de transport aérien.
La construction de cette nouvelle aéroga-
re coïncide avec l’opération de renouvel-
lement de la flotte d’Air Algérie.
Pas moins de 25 nouveaux avions
devraient être acquis entre 2019 et 2024,
en application du programme du président
de la République, Abdelaziz Bouteflika. 
Le nouvel aéroport, qui s’étendra sur une
superficie de 20 ha, sera équipé d’un par-
king véhicules de 4500 places, de trois
parkings pour avions, de voies de circula-
tion d’une superficie de plus de 424 000
m2 outre 120 banques d’enregistrement et
84 guichets de contrôle. Cette nouvelle
aérogare, dont les travaux de réalisation
ont été confiés à la société chinoise
CSCEC, assurera un trafic de 10 mil-
lions de passagers/an et gérera 1800
bagages/heure. L’entreprise publique
Cosider avait entamé, l’an dernier, des tra-
vaux d’extension du métro d’Alger reliant

El Harrach à l’aéroport international sur
une distance de 9,5 km avec 9 stations et
10 puits de ventilation. Ce projet devrait
être réceptionné fin 2019 ou début 2020.
Le réseau sera également doté d’une nou-

velle ligne ferroviaire reliant l’aéroport à
Bab Ezzouar sur un tronçon de 3 km (dont
1,4 km en tunnel) avec un coût de 9 mil-
liards de dinars.

Houda H.

Le Syndicat national des techniciens maintenance avion
(SNTMA) de la compagnie Air Algérie maintient son appel
à une grève ouverte dès mardi prochain. Une démarche qui a
fait réagir le ministre des Travaux publics et des Transports,

Abdelghani Zaâlane, pour inviter les responsables de ce syn-
dicat à la table du dialogue. Jeudi dernier, lors d’une sortie
sur le terrain, Zaâlane est revenu sur les résultats «positifs»
des négociations avec le syndicat des travailleurs en appe-
lant les adhérents du SNTMA à faire de même sans recourir
à ces solutions extrêmes et de faire preuve de rationalité. 
Pour lui, le travail dans le domaine du transport aérien n’as-
sure pas une marge bénéficiaire importante et connaît beau-
coup de déséquilibres qui sont souvent imprévisibles. 
Une des raisons pour laquelle, justifie-t-il, il est important
d’éviter ces mouvements de protestation qui plongent la
compagnie dans une zone de turbulences qui affecte le bon
fonctionnement de ce moyen de transport très convoîté
durant cette période de pèlerinage et de grandes vacances. 
Pour Ahmed Boutoumi, président du SNTMA, les respon-
sables de la compagnie et du secteur ne devraient pas se
satisfaire de faire des invitations via la presse. 
«Nous n’avons reçu aucune invitation officielle au dialogue,
rétorque-t-il. Même notre appel à l’administration afin d’or-
ganiser le service minimum n’a pas eu de suite ni de répon-
se. Nous maintenons notre démarche pour la grève illimitée,
mais nous veillerons à ce que les vols vers les Lieux Saints

de l’Islam  ne soient pas perturbés.» Pour ce syndicaliste, 
le temps des promesses et des propos rassurants est révolu. 
«Nous voulons des solutions définitives et radicales à nos
problèmes socioprofessionnels. Si aujourd’hui la compagnie
est en difficulté, la faute n’incombe pas aux travailleurs,
mais aux gestionnaires», s’emporte-t-il. Rappelons que les
membres du SNTMA ont deux principales revendications
dans leur plateforme. Il s’agit de l’obligation à la direction
d’Air Algérie de respecter la convention collective permet-
tant le retour à un équilibre salarial. Les syndicalistes
contestent, dans ce sens, les salaires réduits durant les
périodes de congés. Ils réclament également la confirmation
immédiate des mécaniciens ingénieurs recrutés dans le
cadre de contrats à durée déterminée (CDD), contrairement
à ce que stipulent les lois de la République. Ils dénoncent, 
à travers ce mouvement de grève, la pression et les sanctions
abusives dont font l’objet les techniciens et autres agents de
la maintenance. Même si les leaders du SNTMA manifestent
leur volonté de tenir des négociations réelles et fructueuses
avec la tutelle, une chose est sûre, mardi prochain, si rien ne
sera fait jusque-là, promet d’être une journée très difficile
pour les voyageurs de la compagnie aérienne nationale.

Le coup d’envoi du concours d’admission à
l’École des Cadets de la nation Zemit-
Hamoud à Blida, au titre de l’année scolai-
re 2018-2019, a été donné, hier, pour les
cycles moyen et secondaire et se poursuivra
jusqu’au 5 août. S’exprimant en cette occa-
sion, la responsable de la cellule de com-
munication, d’information et d’orientation à
l’École des cadets de la nation de Blida, le
commandant Lila Hassane a indiqué que
l’École de Blida a entamé, à l’image du
reste des écoles des Cadets de la nation rele-
vant de l’Armée nationale populaire (ANP),
ce samedi, l’accueil des élèves ayant obtenu
une moyenne égale ou supérieure à 8.80/10
dans l’examen de fin de cycle primaire.

Elle a ajouté que le nombre de candidats
admis pour passer le concours pour le cycle
moyen s’est élevé, pour la région centre, à
595 candidats, relevant que les candidats
retenus seront orientés vers l’une des sept
écoles nationales du cycle moyen. 
Après avoir effectué un examen médical
entre les 28 et 29 juillet, les candidats admis
passeront un test d’aptitude physique.
L’examen écrit en mathématiques, langue
arabe et langue française aura lieu le 30
juillet. La seconde étape, ajoute le lieute-
nant Hassane, se déroulera entre le 31 et le
1er août pour les candidats ayant obtenu une
moyenne égale ou plus de 16.40/20 au
BEM. Les candidats admis passeront l’exa-

men écrit en mathématiques, sciences phy-
siques et technologiques et la langue arabe
le 2 août. La 3e étape qui concerne les
cadettes se déroulera le 4 août.
Une fois admises, elles passeront l’examen
écrit le 5 août. Dans ce cadre, la même res-
ponsable a révélé que le nombre de candi-
dats au concours d’accès à l’École des
Cadets de la nation de Blida, cycle secon-
daire, s’élève à 301 garçons et 380 filles fai-
sant état de 333 places pédagogiques dispo-
nibles dont 100 consacrées aux filles.
Les résultats des épreuves écrites des deux
cycles seront annoncés après la correction
et le classement.

A. M.

Cadets de la nation à Blida

333 places pédagogiques disponibles
dont 100 consacrées aux filles
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Enfants de la lune

Les parents des patients inquiets de la pénurie
des pommades de protection

Banque d’Algérie
Un nouveau système pour capter l’argent des citoyens

Conférence ministérielle sur les libertés religieuses
Messahel : «Il y a un amalgame entre l’Islam et le terrorisme»

Les parents de patients souffrant de xérodermie (maladie rare), connues par les enfants de la lune, s’inquiètent à propos d’une éventuelle pénurie
des pommades utilisées dans la protection de ces malades, et ce, eu égard de leur sensibilité aux rayons solaires qui provoquent outre

les infections cutanées, le cancer, la cécité et d’autres troubles neurologiques, a indiqué la présidente de l’association «ESSAADA».

S ihem Benbatka, a précisé que «la
maladie nécessite l’application de
pommades pour protéger la peau

contre les rayons du soleil et la lumière
d’autant que les enfants de la lune sont inca-
pables de régénérer les cellules de la peau
détruites par le soleil», ajoutant que le
meilleur moyen de protection consiste en la
prévention à travers les combinaisons de
protection qui sont extrêmement chères. 
Elle a mis en avant, également, la cherté des
médicaments de cette maladie, souvent clas-
sés comme produits cosmétiques non rem-
boursables. Outre la mise en place de
centres de détente et de repos sécurisés et
clôturés (loin des rayons de soleil),
Benbatka a appelé, aussi, à une «prise en
charge optimale» de ces patients qui souf-
frent, en leur accordant, notamment des
cartes de priorité lors des consultations
médicales au niveau des hôpitaux afin de
leur éviter les longues files d’attente». 
«Dans le cadre de son travail, l’association
œuvre à ce que les patients retrouvent le
sourire et la joie de vie», a-t-elle poursuivi. 
Par ailleurs, la présidente de l’Association
ESSAADA, a relevé que la grève déclen-
chée récemment par les médecins à travers
plusieurs centres hospitaliers, «a impacté
négativement» l’opération de prise en char-
ge et reporté, également, les rendez-vous
des patients ce qui a «aggravé la souffrance
de ces enfants dont le traitement exige une

prise en charge rapide pour empêcher les
complications de la maladie, notamment les
maladies oculaires». Elle a noté, par ailleurs,
que l’association contribue à la fourniture
des médicaments, des vêtements, des
lunettes, des chapeaux de protection et des
lampes électroniques anti rayons ultraviolet
afin d’alléger les souffrances de ces
malades, outre la distribution des pommades
qui sont coûteuses (entre 1.500 et 3.500 DA
la boîte), exprimant son regret quant à l’in-
capacité des familles des malades à acquérir
ces produits non seulement en raison de leur
prix exorbitants, mais également à cause de
leur rareté et du fait qu’ils soient non-rem-
boursement par la Caisse nationale d’assu-
rance sociale (Cnas) en sus de la non-inclu-
sion de cette maladie parmi les maladies
chroniques. Elle a fait savoir, à ce propos,
que dans le cadre des activités de loisirs des-
tinées aux enfants atteints de cette maladie
héréditaire rare, une excursion a été organi-
sée au profit de près de 70 enfants sur les
280 cas enregistrés au niveau national. 
Estimant que cette maladie est inconnue
auprès de la plupart des gens, Benbatka a
indiqué que «certaines familles ne déclarent
pas cette maladie», ce qui exige, selon elle,
la sensibilisation de la société quant à cette
maladie et son dépistage précoce. 
Elle a évoqué également «l’absence d’un
inventaire exacte» des patients atteints par
cette maladie au niveau national, faisant

état de la découverte de nouveaux cas
chaque année (près de 40 cas annuellement),
notamment à Adrar, Ouargla, Béchar,
Tébessa et M’Sila. Benbatka a relevé, toute-
fois, une amélioration dans les conditions de
scolarisation de cette catégorie grâce aux
efforts déployés par le ministère de
l’Education nationale en coordination avec

les associations opérant dans ce domaine
en vue d’assurer la scolarisation à ces
enfants et la mise en place des moyens de
protection au niveau de leurs classes ainsi
que la sensibilisation des acteurs du secteur
de l’Education pour faciliter leur intégra-
tion dans le milieu scolaire.

Yasmine D.

La Banque d’Algérie ne désespère pas de convaincre les
citoyens porteur de grosses sommes d’argent de les déposer
auprès de ses agences. Après l’échec de l’emprunt obligatai-
re et de l’opération bancarisation de l’argent de l’informel
assorti d’un bénéfice de 7%, elle vient de décider de revoir
le système de garantie des dépôts bancaires.
Le règlement N° 04-03 du Moharam 1425 correspondant au
4 mars, relatif au système de garantie des dépôts bancaires a
été modifié suite à la réunion du Conseil de la monnaie et du
crédit du 30 avril 2018 et publié au dernier Journal officiel. 
Dans son article 3, il y est souligné que ces opérations seront
gérées par une société par action dénommée «Fonds de
garantie des dépôts bancaires - FGDB». Les banques doi-
vent souscrire au capital de la société de garantie des dépôts
bancaires qui est réparti, à parts égales, entre elles. 
Ces banques actionnaires veillent à préserver cette égalité,

même en cas de modification de capital dûment décidée par
l’assemblée générale des actionnaires dans les conditions et
formes prévues par la législation en vigueur, est-il précisé.
Le principal changement concerne le plafond d’indemnisa-
tion des déposants en cas de faillite d’une banque, qui est
portée à deux millions (2.000.000,00 DA) contre seulement
soixante millions de dinars (60.000.000,00 DA) jusque là. 
L’article 8 du nouveau règlement stipule en effet, que le pla-
fond d’indemnisation par déposant fixé à deux millions de
dinars (2.000.000,00 DA) et s’applique à l’ensemble des
dépôts d’un même déposant, auprès d’une même banque
quel que soit le nombre de dépôts et la devise concernée.
L’article 6 souligne dans ce sens que l’entrée en liquidation
d’une banque actionnaire et la mise en mouvement de la
procédure d’indemnisation de ses déposants «entraînent de
plein droit, à l’issue de l’opération d’indemnisation des

déposants, la réduction du capital de la société de garantie
des dépôts bancaires pour la part de capital qui revient à la
banque, objet de la procédure».
Ainsi, les droits de cette banque en liquidation dans le capi-
tal de la société, sont considérés comme acquis pour le fonds
de garantie des dépôts bancaires et versés à son compte.
A travers ce nouveau mécanisme, le gouvernement
escompte aspirer le maximum possible de la masse moné-
taire non bancarisée qui évolue dans l’économie parallèle
et qui est estimé à plus de 4.000.000 milliards de dinars.
Ces nouvelles facilitations vont-elles trouver grâce aux
yeux des porteurs de gros sous ? Pas sûr que cela suffise
tant le cauchemar d’Al Khalifa Bank qui avait provoqué
un grave préjudice financier aux déposants particuliers et
même aux institutions et organismes publics, est encore
vivace dans les esprits.

Le ministre des Affaires étrangères,
Abdelkader Messahel, a plaidé pour la tolé-
rance religieuse et la diversité culturelle lors
de la conférence ministérielle sur les libertés
religieuses. Lors de son intervention en

séance plénière qui a regroupé 80 déléga-
tions et à laquelle ont pris part le vice-prési-
dent américain, Mike Pence et le secrétaire
d’Etat américain, Mike Pompeo, le ministre
des Affaires étrangères a tenu à rappeler les

garanties incluses dans la Constitution quant
à la liberté de culte, à la liberté d’opinion et
à la pratique religieuse en Algérie, soutenant
que la religion ne doit constituer en aucun
cas un espace de confrontation entre indivi-
dus, ajoutant que «la pratique religieuse est
une forme importante d’expression de la
liberté individuelle et qui doit rester en tant
que telle et doit être protégée contre les ten-
dances d’intolérance et d’exclusion».
«La pratique de la liberté de culte ne peut
pas être utilisée comme prétexte pour porter
atteinte à l’ordre public, aux mœurs, aux
libertés et aux libertés fondamentales d’au-
trui», a insisté le chef de la diplomatie algé-
rienne. «La rencontre de Washington inter-
vient dans un contexte international marque
par une escalade de toutes formes de fanatis-
me, d’islamophobie et de xénophobie et de
l’amalgame entre l’Islam et le phénomène
du terrorisme», a-t-il souligné.
A l’issue de la conférence, l’administration
américaine a annoncé dans un communiqué

un plan d’action pour soutenir les minorités
religieuses opprimées et les victimes de la
persécution. A l’occasion, Abdelkader
Messahel s’est entretenu avec nombre de
hauts responsables du congrès et du gouver-
nement américains, entre autres le conseiller
à la sécurité nationale de Donald Trump,
John Bolton. Comme il a eu des entretiens
avec le président du Conseil de sécurité
nationale (CSN) sur la situation qui prévaut
au Maghreb et dans la région du Sahel,
notamment au Mali et en Libye.
Messahel a en effet, expliqué à ce dernier
les efforts consentis par l’Algérie en
faveur du règlement de la crise dans les
deux pays cités. Le ministre des Affaires
étrangères s’est également entretenu avec
le président de la commission renseigne-
ment au congrès américain, Devin Nunes
et la secrétaire d’Etat aux États-Unis aux
affaires politiques et militaires ainsi que le
président de la commission des affaires
étrangères au Parlement américain.
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Préinscriptions universitaires

Près de 75 % des nouveaux bacheliers inscrits

Textile
Yousfi : «L’Algérie doit atteindre
la phase de l’industrie 4.0»

Téléphonie mobile

Samsung présente sa nouvelle technologie «ISOCELL Plus»

Près de 75% des nouveaux bacheliers ont procédé aux préinscriptions universitaires depuis le lancement de la plateforme électronique, jeudi dernier,
et qui se poursuivront jusqu’à samedi 00h. Les préinscriptions des nouveaux bacheliers se poursuivront jusqu’à samedi à 00h, selon les délais fixés,

a déclaré à la presse une source du ministère de l’Enseignement supérieur et de la Recherche scientifique, précisant que «205 908 nouveaux
bacheliers sur un total de 276 391 se sont inscrits sur la plateforme nationale, soit un taux de 74,50 %».

L e nombre global des nouveaux
bacheliers ayant accédé à la pla-
teforme nationale s’élève à 

«257 973 étudiants, soit un taux de
93,34%». Ce nombre inclut les bache-
liers inscrits et non inscrits. Les étudiants
qui ne se sont pas inscrits peuvent le faire
avant la fermeture de la plateforme, 
a indiqué la même source, ajoutant que
«dans le cas où le délai est dépassé, les
nouveaux bacheliers peuvent s’inscrire,
dimanche et lundi, délai prévu pour l’opé-
ration de validation qui suit les préinscrip-
tions». Pour ce qui est du choix des
filières, une 2e chance est accordée aux
étudiants n’ayant pas fait leur choix, et ce,
avant le lancement de l’opération d’orien-
tation. Plus de 65 000 étudiants ont accé-
dé à la plateforme consacrée à cette opé-
ration, et ce, depuis son ouverture, à tra-
vers tout le pays, tandis que plus de 3500
étudiants s’y étaient inscrits. Les préins-
criptions seront validées entre le 29 et 30
juillet, permettant également aux nou-
veaux bacheliers de modifier leur précé-

dente fiche de vœux pour être réorientés
conformément à la seconde fiche de
vœux. Les résultats des affectations seront
annoncés en ligne le 7 août soir après le
traitement des choix dans la période du 31
juillet au 7 août. La 2e étape des préins-
criptions, des réorientations, de concours
et d’entretiens pour les domaines concer-
nés aura lieu entre le 8 et 12 août. 
A ce propos, les étudiants ayant été orien-
tés vers le domaine science et technologie
(ST) doivent déposer un certificat médical
au niveau de l’établissement d’accueil et
passer un entretien. Il s’agit des écoles
supérieures d’enseignement, instituts de
sciences et technologies appliquées,
quelques cycles licence et licence en ima-
mat (prédication). Les cas d’échec aux
concours et entretiens ainsi que les
demandes de réorientation seront traités
entre les 13 et 16 août. Les résultats de
l’orientation seront connus le 16 août.
La plateforme consacrée à l’hébergement
sera ouverte du 8 au 15 août, tandis que les
inscriptions définitives et le dépôt des dos-
siers des œuvres universitaires auront lieu

entre les 2 et 6 septembre. La phase de trai-
tement des cas exceptionnels, par les éta-
blissements de l’enseignement supérieur, et
de réouverture des plateformes consacrées à
l’hébergement, la bourse et le transport est
programmée entre le 2 et le 16 septembre,

dernier délai des inscriptions définitives
au titre de l’année universitaire 2018-
2019. Pour rappel, le dernier délai des ins-
criptions définitives a été fixé au 16 sep-
tembre 2018.

M. M.

Le ministre de l’Industrie et des Mines, Youcef
Yousfi, a estimé, ce jeudi, à Relizane, que l’Algérie
doit, dans les 10 ou 15 prochaines années, atteindre la
phase de l’«industrie 4.0, actuellement en cours d’im-
plantation à travers le monde. Lors de sa visite du
groupe industriel de textiles, dans la zone industrielle
de Sidi Khattab, à Relizane, le ministre a indiqué que
ce site, est le premier complexe de ce volume dans
notre pays dont la production et la maintenance s’ap-
puient sur la technologie automatique soit ce qui est
désigné par l’industrie de 3e génération ou la 3.0.
Pour le ministre de l’Industrie, le groupe industriel de
textile «Tayal», réalisé dans le cadre du partenariat

algéro-turc, «sera un modèle pour toutes les unités
industrielles versées dans le domaine des textiles ou
dans d’autres créneaux, pour faire parvenir notre
industrie à ce stade et à cette génération».
«Ce complexe, recourant aux dernières technologies
sur les plans de la production et de la maintenance, est
un grand acquis pour l’économie nationale et un fruit
du partenariat algéro-turc», a souligné Youcef Yousfi,
ajoutant que «le président de la République,
Abdelaziz Bouteflika, a insisté à maintes reprises sur
la nécessité de dynamiser l’activité industrielle pour
diversifier les exportations et réduire la dépendance
de l’économie nationale des hydrocarbures».

«Leader» mondial de la technologie avancée
des semi-conducteurs, Samsung Electronics
Co., Ltd a présenté récemment sa nouvelle
technologie «ISOCELL Plus», qui permet
aux capteurs d’image «CMOS» de capter
«plus» de lumière, augmentant «significati-
vement» la sensibilité à la lumière et la fidé-
lité des couleurs. «Les utilisateurs de
Smartphones peuvent désormais s’attendre à
des photos encore plus précises et plus
claires dans des environnements de lumière
difficiles», se félicite la marque sud-coréen-
ne dans un communiqué de presse dont
L’Echo d’Algérie détient une copie.
Ainsi donc, pour prendre des photos de
«haute» qualité, les capteurs d’image
«CMOS» doivent contenir autant de lumiè-
re, ou de photons, que possible et trans-
mettre les bonnes informations de couleur à
la photodiode. Ces exigences, ajoute notre
source, ont été résolues par l’introduction de
la technologie «ISOCELL» de Samsung en
2013. «ISOCELL forme une barrière phy-
sique entre les pixels voisins, réduisant la
diaphonie de couleur et augmentant la capa-
cité du puits complet. Cela permet à chaque
pixel d’absorber et de retenir plus de lumiè-
re que la conception conventionnelle du
capteur d’image rétro éclairé (BSI) pour une

qualité d’image supérieure», explique enco-
re Samsung qui assure qu’avec l’introduc-
tion de «ISOCELL Plus», elle pousse la
technologie d’isolation des pixels à un nou-
veau niveau grâce à une architecture de
pixels optimisée. Dans la structure de pixel
existante, des grilles métalliques sont en
effet formées sur les photodiodes pour
réduire l’interférence entre les pixels, ce qui
peut également conduire à une perte optique
car les métaux ont tendance à réfléchir ou 
à absorber la lumière entrante. 
«Pour ISOCELL Plus, Samsung a remplacé
la barrière métallique par un nouveau maté-
riau innovant développé par Fujifilm, mini-
misant la perte optique et la réflexion de la
lumière», notera le géant mondial.
S’exprimant sur ce partenariat, le vice-prési-
dent de Fujifilm a indiqué que son entrepri-
se apprécie cette relation «stratégique» avec
Samsung et s’est félicité à l’occasion pour
l ’ a c h è v e m e n t  d u  d é v e l o p p e m e n t
d’ISOCELL Plus.
«Ce développement est une étape remar-
quable pour nous car il marque la première
commercialisation de notre nouveau maté-
riau. Grâce à une coopération continue avec
Samsung, nous prévoyons d’apporter une
innovation plus significative aux caméras

mobiles», a déclaré Naoto Yanagihara.
Le nouveau ISOCELL Plus offre une fidélité
des couleurs «plus élevée» et une «améliora-
tion» de la sensibilité à la lumière pouvant
atteindre 15%. La technologie permet égale-
ment aux capteurs d’image d’équiper des
pixels de 0,8 micron (m) et de plus petite
taille sans aucune perte de performance, ce
qui en fait une solution optimale pour le
développement de caméras super résolution
de plus de 20 mégapixels. «Grâce à une col-
laboration étroite avec Fujifilm, un leader de
l’imagerie et des technologies de l’informa-
tion, nous avons encore repoussé les limites
de la technologie des capteurs d’image

CMOS», a déclaré pour sa part le vice-prési-
dent du marketing LSI chez Samsung
Electronics. «L’ISOCELL Plus permettra non
seulement le développement de capteurs à
ultra-haute résolution avec des dimensions de
pixel incroyablement petites, mais apportera
également des avancées de performance pour
les capteurs avec des conceptions de pixels
plus grandes», a noté Ben K. Hur.
Il convient de signaler à la fin que la tech-
nologie «ISOCELL Plus» a été présentée au
Congrès mondial de la téléphonie mobile,
qui a eu lieu, du 27 au 29 juin dernier, 
à Shanghaï (Chine).

R. N.
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PIB

Une croissance
de 1,3 % au 1er trimestre 2018
La croissance du Produit intérieur brut (PIB) de l’Algérie a été de 1,3% au 1er trimestre 2018 par rapport 

à la même période de 2017, relève un bilan de l’Office national des statistiques (ONS).

E n valeur courante, le PIB a connu
une augmentation de 7,4% durant le
1er trimestre 2018 par rapport au 1er

trimestre 2017, induisant une hausse de
6,1% du niveau général des prix au 1er tri-
mestre 2018 par rapport à la même période
de l’année précédente. Selon le document, la
progression n’a pu être tirée du secteur des
Hydrocarbures, principale rente du pays.
En effet, durant le 1er trimestre 2018 le secteur
a été touché par une baisse de 2% de sa crois-
sance, par rapport au même trimestre de
2017. Parmi les autres secteurs, hors-hydro-
carbures, qui ont permis la croissance de ce
dernier, figure les secteurs de l’Agriculture et
Pêche, du Bâtiment-Travaux Publics et
Hydraulique (BTPH y compris services et
travaux publics pétroliers) et de l’Industrie.
Selon l’ONS, la croissance a été de «4,2%
dans l’agriculture et pêche, de 4,7% dans le
BTPH (y compris services et travaux
publics pétroliers dont la croissance a été de
2%) et de 4,1% dans l’industrie». Pour ce
qui est du secteur industriel, l’on relèvera
une croissance positive pour cinq branches.
Il s’agit ainsi des «filières des matériaux de
construction (+12,1%), de l’eau et l’énergie
(+8,2%), de l’industrie agroalimentaire
(+6,1%), de la chimie, plastique et caout-
chouc (+3%) et du bois, papier et liège
(+1,8%)». Les cinq branches restantes ont
quant à elles enregistré de mauvaises perfor-
mances. Pour commencer, la filière mines et
carrières a connu une baisse de plus de

10,2% et sera suivi par les industries de
sidérurgie, métallique, mécanique et élec-
trique (-7,4%), les industries diverses (-
6,9%). Une faible baisse de 1,1% a caracté-
risé les filières textiles et cuirs et chaussures.
Pour ce qui concerne les services mar-
chands, la croissance a été de 3,1%, tirée
essentiellement par la hausse de 6,6% dans
les transports et communications, de 0,5%
dans le commerce, de 3,8% dans les services
fournis aux entreprises, de 3,3% dans les
services fournis aux ménages. Pour les acti-
vités relevant des services non marchands,
la croissance a été de «5,3% dans les affaires
immobilières, et de 5% dans les services
financiers (banques et assurances), mais
négative dans les administrations publiques
(-0,5%)». Pour rappel, la croissance du PIB

global a été de 1,6% sur l’année 2017, alors
que la croissance hors-hydrocarbures a été
de 2,6%. Par secteur, en 2017, la croissance
a été de 4,8% pour l’industrie, de 4,4% pour
le BTPH (y compris services et travaux
publics pétroliers), de 3,8% pour les ser-
vices marchands, de 2,4% dans les services
non marchands, tandis que le secteur des
Hydrocarbures a enregistré une croissance
négative (-2,8%). Notons aussi le Fonds
monétaire international (FMI), avait précé-
demment décidé de revoir à la hausse ses
prévisions de croissance économique en
Algérie pour 2017 et 2018.
Dans son rapport semestriel sur les perspec-
tives économiques mondiales, publié avril
dernier, à Washington, le FMI, a tablé sur une
«croissance de 3% en 2018 contre 0,8% anti-

cipé dans son rapport d’octobre». De même
pour le déficit du compte courant qui devrait
se réduire à «-9,3% du PIB en 2018» et repré-
senter «-9,7% du PIB en 2019». La révision
des prévisions témoigne de la certitude du
FMI, que les capacités de l’Algérie permet-
tront au pays de surmonter les affres de la
baisse des recettes pétrolières, depuis 2014,
et accomplir son programme portant diversi-
fication économique. En effet d’après le
ministre de l’Industrie et des Mines, Youcef
Yousfi «l’Algérie a pu jusqu’a maintenant
supporter le choc grâce à la politique et les
mesures adoptées par le gouvernement».
Ceci dit, il s’attend à ce que le pays poursui-
ve ses efforts pour atteindre l’indépendance
tant voulue, de la rente pétrolière.

Amel Driss / Ag.

Les atouts touristiques de l’Algérie sont immenses,
mais... la gestion du secteur du Tourisme a donné
des résultats très décevants. Non seulement, les tou-
ristes ne viennent pas, mais les Algériens fuient leur
pays pour passer des vacances dans des pays
comme la Tunisie, l’Espagne, la Turquie ou Malte.
L’Algérie qui importe presque tout, exporte le
pétrole et... les touristes.
Les atouts touristiques de l’Algérie sont exception-
nels, mais les politiques touristiques mises en œuvre
sont catastrophiques. Ce secteur qui aurait pu être un
important levier de croissance, un gisement de
richesses et d’emplois, se retrouve otage d’une ges-
tion bureaucratique, c’est une succession d’échecs
qui a accompagné les différents ministres qui se sont
succédé à la tête du département du tourisme.
Ce n’est pas en annonçant la construction de cen-
taines d’hôtels, ou encore moins en faisant en 2018,

de la gestion des parasols et des parkings, un axe
d’une politique touristique désuète, qu’on va valori-
ser la destination Algérie.
Sans changement de mentalités et d’état d’esprit, il
serait impossible de faire du tourisme un gisement de
richesses, il faut changer radicalement les comporte-
ments, mission presque impossible dans un pays où le
port d’une véritable tenue de plage, devient de plus en
plus difficile, car la famille qui recule gagne des
points et des espaces, avec la complicité d’une partie
des pouvoirs publics. L’Algérie pays fermé au touris-
me ? On y est presque, si rien n’est fait pour changer
cette image chaotique, et si aucune action de sensibi-
lisation n’est pas enclenchée pour ouvrir portes et
fenêtres pour faire valoir les infinies richesses touris-
tiques de l’Algérie. Faute de quoi le tourisme algérien
sera l’immense gâchis.

S. A.

Le prix du panier de référence du brut de l’Organisation des pays
exportateurs de pétrole (Opep) s’est établi à 73,62 dollars, a indiqué
cette Organisation sur son site web. Mercredi, le prix du panier de réfé-
rence du brut de l’Opep était à 72, 87 dollars, a précisé la même sour-
ce. Introduit en 2005, le panier de référence de l’Opep comprend qua-
torze types de pétrole : le Sahara Blend (Algérie), Girassol (Angola),
Equateur, Zafiro (Guinée Equatoriale), Rabi light (Gabon), l’Iran
Heavy (Iran), Basra Light (Irak), Kuwait Export ( kuwait), Es Sider
(Libye), Bonny Light (Nigeria), Qatar Marin(Qatar), Arab Light
(Arabie saoudite), Murban (UAE) et le Mery (Venezuela). A noter que
les prix de l’or noir ont terminé la semaine en baisse. A Londres, le
baril de Brent de la mer du Nord pour livraison en septembre a lâché
25 cents pour terminer à 74,29 dollars sur l’Intercontinental Exchange
(ICE). Sur le New York Mercantile Exchange (Nymex), le baril de
«light sweet crude» (WTI) pour la même échéance a perdu 92 cents
pour clôturer à 68,69 dollars. Cette chute est intervenue après la publi-
cation du rapport hebdomadaire de la société Baker Hughes qui a mon-
tré que le nombre de puits de forage en activité s’élevait à 861 aux
Etats-Unis, soit trois de plus que la semaine précédente. Cette progres-

sion laisse présager une augmentation de l’offre d’or noir sur le mar-
ché américain, déjà à un record, dans les semaines à venir. D’autre part,
la Russie un des trois plus grands producteurs mondiaux avec l’Arabie
saoudite et les Etats-Unis a affirmé avoir augmenté sa production en
juillet. Interrogé sur la possibilité d’une nouvelle hausse de production
de l’Opep et ses alliés, le ministre russe de l’Energie Alexandre Novak
a répondu que «tout pouvait être discuté». «En septembre nous verrons
comment seront équilibrés la production et la consommation en pre-
nant en compte des facteurs comme la Libye et la production d’autres
pays», a-t-il expliqué, cité par les agences russes. Pour rappel, les 24
pays producteurs Opep et non-Opep, ont convenu le 23 juin dernier à
Vienne de limiter à 100 % leur niveau de respect des engagements pris
dans le cadre de l’accord de baisse qui vise à retirer du marché 1,8 mil-
lions de barils/jour (1,2 millions barils/jour pour les membres de
l’Opep, 0,6 million barils/jours pour les producteurs hors Opep. 
Les pays participants à la déclaration de coopération ont atteint un
niveau de conformité de 121% en juin 2018. La prochaine réunion de
l’Organisation des pays exportateurs de pétrole est prévue pour la der-
nière semaine de septembre à Alger.

Tourisme en Algérie

Échec sur toute la ligne

Pétrole
Le prix du panier de l’Opep à plus de 73 dollars
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Béjaïa

Chasse aux squatteurs des espaces au niveau 
des plages sur la côte-est 

Une grande opération à la fois de sensibilisation aux comportements à risque des accidents de la circulation et de neutralisation des squatteurs
des espaces au niveau des différentes plages, notamment sur la côte-est de Béjaïa a été entamée, hier, sous le commandement

du lieutenant-colonel Nemri Abdelaziz, le tout nouveau chef d’état-major de la Gendarmerie nationale.

E n effet plusieurs dizaines de gendarmes
ont été d’appui dès les premières heures
de cette matinée, en marge de cette opé-

ration très attendue de la population et des
citoyens qui préfèrent, comme à chaque saison
estivale, se rendre à Tichy, Aokas, Souk El
Tenine et Melbou pour profiter des plaisirs de la
grande bleue. La première cible des équipes de
la Gendarmerie nationale, selon nos informa-
tions, qui constitue pratiquement le plus grand
danger public en cette période estivale, concer-
ne les conducteurs des deux-roues qui affluent
en nombre important sur les plages et qui circu-
lent à grande vitesse et généralement sans aucu-
ne mesure de sécurité, notamment le casque.
«Nous veillerons à ce que cette mesure de sensi-
bilisation soit une réussite et pour les motards et
pour les estivants qui vivent le cauchemar de ces
engins à deux roues, notamment en cette pério-
de d’été. Nos équipes sont prêtes à relever le
défi dans le cadre de la sécurité routière et nous
sommes engagés justement dans cette cause afin
de faire baisser le taux de mortalité sur les routes
et le nombre impressionnant d’accidents qui,
généralement, sont causés par la vitesse», nous
dira le lieutenant-colonel Nemri à cet effet. 

Puis interviendra une autre opération, qui néces-
sitera, à coup sûr, beaucoup d’engagements et de
sagesse, celle de la reconquête du domaine
public maritime, squatté par bon nombre de
jeunes de la région, avec leur matériel de saison,
chaises, tables, tentes, parasols et autres moyens
sans aucune autorisation préalable pour ce genre
de commerce saisonnier. Signalons que cette
action intervient à la veille de la visite du ministre
du Tourisme et de l’Artisanat, Abdelkader
Benmessaoud, à Béjaïa, dans le cadre d’une visite
d’inspection de certains chantiers de son secteur
dont un nombre important concerne essentielle-
ment le secteur privé. Plusieurs citoyens sur les
réseaux sociaux appellent le ministre à faire un
tour dans les plages, pourtant autorisées à la bai-
gnade, pour voir de visu la dégradation du sec-
teur touristique de la vallée, due essentielle-
ment à l’insalubrité et aux décharges sauvages
qui se trouvent justement aux abords de ces
endroits très fréquentés qui constituent un
grand danger sur la santé publique, surtout à
Acherchour, El Maghra, Tichy et Aokas, où la
population ne cesse de manifester son mécon-
tentement à chaque saison.

Béjaoui B.

L’écrasante canicule des longues journées de
l’été 2018 fait apparaître à Médéa des phéno-
mènes nouveaux de comportements anodins
et agaçants dans une ville qui est loin d’offrir
à ses habitants et à ses visiteurs la moindre
commodité, soit par exemple un coin convi-
vial pour passer à la fraîcheur de la nuit un
moment agréable de détente et de loisirs en
famille. Pourtant, sur les hauteurs de la cité, à
900 m d’altitude, existent des sites fantas-
tiques en milieu forestier surplombant
l’échancrure des gorges de La Chiffa, qui
sont encore inexploités, à l’exemple de la
forêt attractive de Tibhirine, où encore un peu
plus loin, près du lac de Tamezguida. Celui-
ci rivalise avec les cimes du mont de Chréa
(Blida). La situation est telle qu’il est encore
difficile de trouver durant cette période esti-
vale, à la fraîcheur de la nuit, un endroit
calme aménagé pour la circonstance, afin de
s’attabler en famille ou entre amis, sur une
terrasse pour siroter dans la tranquillité abso-
lue un café, une boisson fraîche ou déguster

une coupe de crème glacée. Tout visiteur qui
débarque pour la première fois à Médéa
repart déçu à cause de ce manque criant de
tels espaces et d’infrastructures touristiques
dans cette charmante et merveilleuse ville
montagneuse pourtant millénaire. Donc, c’est
l’ennui et la monotonie qui rythment le quo-
tidien infernal de cette ville antique livrée à
ses terribles maux en plein canicule.
Cette situation accule les jeunes des quartiers
à raser les murs des HLM tard dans la nuit et
d’autres à s’adonner à un jeu dangereux,
devenu de nos jours leur passe-temps favori. 
Il s’agit des motocyclistes, dont le nombre 
a pris des proportions préoccupantes, qui
mettent en danger leur vie et celle des autres
usagers de la route. Piétinant le Code de la
route, ces inconscients motocyclistes débou-
lent comme des fusées sur les principales
artères, provoquant peur et panique parmi les
passants. Les automobilistes ne sont pas
épargnés, car ne savent pas comment réagir
lorsque des motos surgissent de nulle part et

se mettent à slalomer au milieu des véhicules,
au mépris de leur vie et de la sécurité des usa-
gers. Des exhibitions dangereuses sont exé-
cutées impunément, en particulier de nuit, sur
les routes à grand flux de circulation, 
à l’exemple de la route d’Alger et de Teniet
El Hadjar, par des jeunes pilotant de grosses
motos tonitruantes, empêchant également des
travailleurs se levant tôt, de sommeiller un
petit moment. Le syndrome des cascadeurs à
bord de motos a coûté la vie, ces dernières
années, à beaucoup de jeunes. Chaque été
enregistre son lot de culbutes et d’accidents
aussi spectaculaires que sanglants.
Des adolescents ont été ravis à la fleur de
l’âge en jouant aux funambules, alors que
d’autres se comptent à présent parmi les
infirmes et les handicapés. Des opérations
d’envergure ont été menées à plusieurs
reprises par les agents de l’ordre public,
allant jusqu’à la mise en fourrière de ces
engins meurtriers, mais elles n’ont pas pu
dissuader ni décourager ces fous de la moto.

Gare à celui qui veut leur faire une remon-
trance dans leur intérêt, il peut entendre des
vertes et des pas mûres. Aussi, un autre phé-
nomène vient d’apparaître ces derniers
temps à Médéa : de nombreux enfants âgés
entre 8 et 12 ans circulent sans inquiétude en
vélo en plein milieu de la circulation auto-
mobile au centre-ville, s’exposant incons-
ciemment à de grands risques.
Mais doit-on pour autant se résigner face à
cette fatalité qui, en vérité, n’en est pas une
et baisser les bras devant cette hécatombe ?
Les parents doivent se mettre de la partie en
prenant conscience du danger qu’encourent
leurs enfants et faire autant pour d’autres
usagers de la route. 
La sonnette d’alarme devra être tirée sur
cette tendance meurtrière qui empoisonne la
tranquillité et la vie de toute la société. 
Pas pour interdire les libertés, mais pour dis-
cipliner tout simplement les contrevenants
de tout acabit en vue d’assurer la quiétude à
ceux qui en ont grandement besoin.

Boufarik semble se rétrécir relativement
au squat continuel et impondérable de ses
chaussées et trottoirs. L’informel, encore
et toujours, reste partout un phénomène
qui nous colle réellement à la peau, mal-
gré le discours officiel qui annonce à
chaque fois son éradication totale, mais
comme dit l’adage : «Chassez le naturel,
il revient au galop». «Ce phénomène 
à Boufarik, comme partout ailleurs, s’est
inscrit dans une légalité imposée par
l’évolution des déficits et des carences
collectives, forgées par des années de
tâtonnements dans la construction du pro-
jet social. Si dans un passée récent toutes
les APC qui se sont relayées sur la com-
mune de Boufarik, avaient pensé à la
concrétisation d’un, voire deux, marchés
couverts dans les normes, aujourd’hui le
petit commerçant à la sauvette exercerait
en toute légalité et stabilité son commer-

ce sans se soucier d’aucune contrainte
administrative ou sécuritaire. Hélas ! 
Ce n’est nullement le cas, bien que l’APC
de Boufarik ne manque pas d’infrastruc-
tures propres à la commune, elle pouvait
construire ou restaurer des marchés avec
toutes les commodités pour le citoyen
boufarikois. «Voyez, presque toutes les
artères de la ville sont devenues commer-
ciales par la force des choses, par terre,
sur des remorques de fortune, sur les trot-
toirs et même sur la chaussée, tout s’achè-
te et se vend. C’est infernal, depuis 2007
à ce jour on est à la 3e APC, rien n’a été
fait sur ce créneau économique vital, une
ville comme Boufarik n’a pas encore un
marché adéquat ? c’est grave !», dira un
citoyen mécontent de cette situation. 
C’est pourquoi le commerce dit «sauva-
ge» occupe tous les espaces urbains et
règne sur les mentalités, les pratiques et

les comportements, avec le chômage en
toile de fond, comment assumer le choix
d’un assainissement du cadre urbain et du
commerce illicite sans prendre le risque
de nourrir la colère de beaucoup de petits
commerçants.
Et dire que l’APC s’en lave les mains,
donnant plus de travail aux services de
sécurité pour mettre de l’ordre. Pourtant à
Boufarik, il y a des solutions qui peuvent
permettre de résoudre en partie ce phéno-
mène, par exemple en procédant à la réou-
verture de tout les locaux commerciaux
(projet des 100 locaux du Président) non
exploités, en procédant à l’assainisse-
ment de ces sites commerciaux, en chan-
geant la liste des acquéreurs, car les
locaux doivent être redistribués aux
jeunes qui veulent vraiment travailler, en
attendant de trouver ou construire un
marché dans les normes.

Blida

L’informel est indéracinable à Boufarik

Canicule, oisiveté, mal-vie etc...

Les journées à Médéa sont insoutenables  
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Oum El Bouaghi

Alimentation en eau potable de près
de 500 000 habitants depuis le barrage d’Ourkis

Khenchela
Récolte previsionnelle de 720 000 quintaux de céréales

Près de 500 000 habitants de plusieurs communes de la wilaya d’Oum El Bouaghi seront «incessamment» alimentés en eau potable depuis le barrage
d’Ourkis, implanté dans la commune d’Aïn Fakroune, a-t-on appris, hier, auprès du directeur des ressources en eau.

S ituées à l’Est et à l’Ouest de la wilaya
d’Oum El Bouaghi, les communes
concernées par cette opération d’ali-

mentation en eau potable (AEP) représen-
tent le tiers des habitants de cette wilaya a
précisé Mustapha Mechati détaillant que le
chef-lieu de wilaya et les communes d’Aïn
El Beïda, Aïn M’lila, Aïn Fakroune,
Henchir Toumeghani et Aïn Kercha sont
concernées par ce vaste programme de ren-
forcement en AEP, inscrit dans le cadre du
programme des grands transferts d’eau. 
La phase des essais techniques «touche à sa
fin», a poursuivi le même responsable attes-
tant que les résultats d’analyse de la qualité
de l’eau et sa conformité aux normes exi-
geantes de potabilité ont été «concluants», 
a indiqué le même responsable, assurant
que tous les châteaux d’eau des communes
concernées par cette opération d’AEP ont

été remplis depuis le barrage d’Ourkis.
La capacité globale de stockage des châ-
teaux d’eau raccordés au barrage d’Aïn
Fakroune est estimée à 80 000 m3, a détaillé
la même source. Il a également souligné
qu’une station mono bloc de traitement des
eaux, d’une capacité de traitement de 600
litres/seconde devant fournir environ 150
litres/jour pour chaque citoyen, a été mise
en service dans le cadre de l’opération d’ap-
provisionnement en eau depuis le barrage
d’Ourkis. Affirmant que les communes de
Souk Naâmane et de Berriche sont rac-
cordées «prochainement» au système de
transfert d’eau depuis le barrage
d’Ourkis, Mechati a rappelé que cet
ouvrage hydraulique, dont la capacité de
stockage est estimée à 66 millions m3 est
alimenté depuis le barrage de Beni
Haroun de la wilaya de Mila.

Pas moins de 8000 bovins ont été vac-
cinés contre la fièvre aphteuse à
Tébessa, a indiqué, hier, l’inspectrice
vétérinaire au niveau de la Direction
des Services agricoles (DSA), Hanene
Labiod. La wilaya de Tébessa n’a enre-
gistré «aucun cas de fièvre aphteuse
parmi le cheptel», a assuré l’inspectrice
vétérinaire à la presse, précisant que
cette action est inscrite dans le cadre
d’une vaste opération de vaccination
du programme national de prévention
et lutte contre cette zoonose très conta-
gieuse. A cet effet, les services agri-
coles ont mobilisé près de 10 000 doses
de vaccin contre cette maladie, afin de
préserver la santé animale dans cette

wilaya frontalière, a fait savoir Labiod,
soulignant que l’opération de vaccina-
tion, lancée depuis le mois de mars der-
nier «tire à sa fin».
Elle a également relevé que des sorties
quotidiennes sont assurées par des
groupes de vétérinaires au niveau des
sites d’élevage, notamment chez les
éleveurs et aux abattoirs afin de contrô-
ler le cheptel et mener des actions de
sensibilisation. 
Labiod a détaillé qu’au cours de ces
sorties, les vétérinaires expliquent aux
éleveurs l’importance du respect des
règles d’hygiène, et la primordialité de
signaler tout signe susceptible d’être
une pathologie parmi le cheptel.

Les prévisions de la Direction des services agricoles
(DSA) de la wilaya de Khenchela tablent sur une pro-
duction de plus de 720 000 quintaux de céréales, au
titre de l’actuelle saison agricole, a-t-on appris auprès
du service des statistiques de cette direction.
Cette production sera constituée de 600 000 quintaux
de blé dur, 120 000 q de blé tendre, a indiqué le res-
ponsable par intérim de la DSA, Imed Mokdad, préci-
sant que 34 000 hectares ont été consacrés au blé dur
et 6000 ha au blé tendre. 
Des moyens considérables ont été mobilisés pour la
réussite de la campagne moisson-battage dont 224
moissonneuses-batteuses et 1189 camions de col-
lectes, a-t-il ajouté. Il a indiqué que la campagne de

moisson-battage qui vient de s’achever dans la région
sud de la wilaya a enregistré une production de 650
000 q de céréales cultivées sur 28 000 ha pour une
récolte de 475 000 q de blé dur, 100 000 q de blé
tendre et 75 000 q d’orge. 
Mokdad a dans ce contexte souligné que la production
de céréales dans la région sud de la wilaya a enregis-
tré une hausse de 10% en comparaison à l’exercice
précédent due, notamment à l’application des bonnes
pratiques agricoles et à une pluviométrie favorable. 
Dans ce même contexte le responsable par intérim du
service des statistiques a fait savoir qu’une production
de 200 000 quintaux d’orge est attendue, au titre de
l’actuelle saison avec un rendement moyen de 21 q/ha.

Constantine
Les flammes
ravagent trois
hectares de blé
Les unités de la Protection
civile de la wilaya sont
intervenues lors des dernières
48 heures au niveau des
communes de Constantine,
Didouche-Mourad, Hamma-
Bouziane, Zighoud-Youcef et
El Khroub pour l’extinction
de feux de récoltes, de
chaumes et d’herbes sèches.
Ainsi et, selon un
communiqué reçu de la
cellule de communication de
la Protection civile, il a été
enregistré la destruction de
trois hectares de blé dur, deux
hectares de chaumes, 150
bottes de foin, 0,5 hectare de
fèves, 3,5 hectares et 2800 m2

d’herbes sèches, 10 arbres, 
5 arbustes de figues et 10
arbres fruitiers. Le même
document précise que
l’origine de ces sinistres est à
chercher dans le laisser-aller
et le non-respect des
orientations de prévention
édictées en la matière. Enfin,
l’intervention de la Protection
civile a permis la protection
de 20 hectares de blé dur, de
5 de chaumes, de 15 de fèves,
de 20 bottes de foin, un
groupement de maisons
composé de trois bâtisses.

Dans le but d’améliorer les conditions de prise
en charge et suivi médical des femmes
enceintes, a été créée une commission de
wilaya présidée par le DSP, une commission de
coordination entre les services de maternité et
les établissements hospitaliers, comprenant des
gynécologues obstétriciens, des médecins
généralistes, sages-femmes et paramédicaux.
Et ce, dans le cadre du guide d’orientation émis
par le ministère de tutelle, spécial prise en
charge des femmes enceintes et la maîtrise des
évacuations, ainsi que le renforcement du tra-
vail de l’EPH spécialisé mère-enfant, Azzouz
Khaldi, doté d’une équipe médicale cubaine, de
même pour l’établissement public hospitalier

Mohamed Chebouki à Cheria. Toujours au titre
d’une meilleure prise en charge des femmes
enceintes, un protocole a été conclu avec des
gynécologues obstétriciens du secteur privé et
des anesthésistes-réanimateurs, en cas d’urgen-
ce. L’obligation est de mise pour les EPH, pour
l’élaboration du calendrier des congés de tous
les employés, notamment en période estivale,
pour le bon et adéquat fonctionnement des ser-
vices de maternité. Par les chiffres et durant les
premiers mois de l’année 2018, ont été enre-
gistrées 4280 admissions, pour un nombre de
386 accouchements et 3954 naissances, le taux
de décès chez les mères était de 0 %, alors qu’il
était de 12 décès en 2017.

Nette amélioration dans les prises en charge
dans les services de maternité

Tébessa
8000 bovins vaccinés contre la fièvre aphteuse
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Mostaganem

6 nouvelles zones d’expansion touristiques
pour renforcer le secteur

En plus des 16 ZET d’une superficie globale de plus de 4000 hectares que compte la wilaya de Mostaganem, six nouvelles
zones d’expansion touristiques viendront renforcer le secteur du Tourisme et de l’Artisanat dans la wilaya, 

apprend-on de Soraya Benguendouz, cheffe de service au niveau de la Direction du tourisme et de l’artisanat.

En effet, les plans d’aménagement
de 6 nouvelles zones d’expansion
touristique (ZET) seront prochai-

nement élaborés dans la wilaya de
Mostaganem. «L’élaboration des plans
d’aménagement touristique des zones de
Cap Ivy (Benabdelmalek Ramdane), 
de Ouréah et Sablettes (Mazaghran), d’El
Mactaâ (Fornaka), de Kef Lasfar (Sidi
Lakhdar), de Sidi Abdelkader (Achaâcha)
et du Bas Chelliff (Mostaganem) est en
voie d’achèvement et en phase de consti-
tution des dossiers pour soumission à la
tutelle pour approbation», a indiqué notre
interlocutrice. 
Il est prévu dans ces zones, la réalisation
de plus de 60 projets d’investissement,
ayant obtenu l’accord de principe, dont  4
projets touristiques intégrés avec l’activi-
té aquacole des zones «Chelliff»,
«Rocher» et «El Mactaâ». Ces projets
prévoient des hôtels, des bungalows, des

centres de thalassothérapie et des parcs
aquatiques générant plus de 6300 emplois
et d’une capacité globale de 18 000 lits a
fait savoir, la responsable.
Les travaux de réalisation de 42 projets
touristiques, totalisant une capacité d’ac-
cueil de 7600 lits sont en cours dans la
wilaya de Mostaganem. Cinq projets ont
été réceptionnés dernièrement à la ZET
de Sablettes, au parc d’attraction «Mosta
land» et à la zone de Cap Ivy.
Ces projets devront contribuer, une fois
mis en service, à augmenter la capacité
d’accueil au niveau de la wilaya de 3100
lits à 5800 lits et offrir plus de 1200
postes permanents. Benguendouz a indi-
qué que trois autres ZET sont actuelle-
ment à l’étude. Ces zones se situent à
Bahara, dans la commune d’Ouled
Boughalem, la zone rocheuse de la commu-
ne de Benabdelmalek Ramdane, Kef
Kadous dans la commune d’Achaâcha.

Les préinscriptions universitaires ont débuté, ce jeudi, au
Centre universitaire Belhadj-Bouchaïb de Aïn Témouchent.
Pour réussir au mieux ces inscriptions, la direction du
Centre universitaire d’Aïn Témouchent (CUAT) a mobilisé
tous les moyens humains et matériels pour accueillir les
étudiants dans de bonnes conditions. La nouveauté cette
année, selon Kebir Boucherit, directeur du centre, est de
donner à l’étudiant une seconde chance dans le choix de
quatre autres spécialités dans le cas où le concerné n’a pas
pu choisir une des quatre matières destinées. Il ajoutera
qu’il n’y a pas une inscription directe, cependant l’orienta-
tion se déroule, selon quatre principes : le 1er est relatif au
choix de l’étudiant, le 2e concerne la moyenne de l’étudiant

relative à la spécialité choisie, le 3e principe concerne le lieu
géographique ou l’adresse de l’étudiant, enfin le dernier
principe est relatif à la capacité d’accueil de chaque institut
du centre universitaire.
Il faut noter que le Centre universitaire d’Aïn Témouchent
compte accueillir 2000 nouveaux étudiants, qui auront une
seconde chance de choisir quatre autres spécialités outre celle
qu’ils n’ont pas choisie au préalable ou la spécialité qui
demande une rencontre orale avec l’étudiant. Le 1er jour de
ces préinscriptions s’est déroulé dans de bonnes conditions et
les étudiants se sont réjouis de l’accueil qui leur a été réservé
et les conseils prodigués par les gens chargés de l’accueil.

Tissemsilt
Un incendie détruit plus de 10 hectares 
de champs de blé
Un incendie qui s’est déclaré dans la soirée de ce jeudi dans la
localité d’Aïn Feradja, dans la wilaya de Tissemsilt, a dévoré plus de
10 hectares de champs de blé, a-t-on appris, ce vendredi, auprès des
services de la Protection civile (PC). L’intervention des agents de la
PC a permis de venir à bout du feu qui s’était déclaré dans une
exploitation agricole privée, ce qui a permis de sauver plus de 
50 autres hectares des flammes, a-t-on précisé de même source. 
Deux habitations rurales et une moissonneuse ont été par ailleurs épargnées grâce
à l’intervention de la Protection civile, a affirmé la même source, soulignant que
la hausse de la température enregistrée, ce jeudi, qui a dépassé les 43° C pourrait
être derrière le déclenchement de l’incendie. Il est à rappeler que les services
agricoles de la wilaya de Tissemsilt avaient organisé en collaboration avec la
Protection civile plusieurs sorties de sensibilisation au niveau des exploitations
agricoles, afin d’inciter les agriculteurs à prendre plus de précautions pour éviter
le déclenchement d’incendies sur leurs terres.

Chlef
58,28 % de réussite au bac
Le taux de réussite aux examens du baccalauréat de cette session 2018 est
de 58,28 %, a annoncé, ce jeudi, le directeur de l’éducation de la wilaya 
de Chlef. Au niveau national, ce taux a été de 55,88 %. La jeune candidate
du lycée de Labiodh Medjadja a obtenu la meilleure moyenne, à savoir
18,78/20. Quant aux premiers établissements scolaires qui se sont
distingués par des résultats jugés honorables il y a en 1er celui de Taougrit
avec un taux de réussite de 83,02% (83,78% de filles et 81,75 % de
garçons), en 2e position celui d’Ouled Ben Abdelkader avec 76,85%
(80,95% de filles et 71,11% de garçons) en enfin la 3e place est revenue  au
lycée de la ville côtière de La Marsa avec 75,80 % (79,50 % de garçons et
69,49% de filles). A noter que le nombre total d’élèves ayant passé le bac
pour cette année est de 16 886 dont 5693 candidats libres.

Le ministre de l’Habitat, de l’Urbanisme et de la
Ville, Abdelwahid Temmar, a procédé, ce jeudi, à
Oran, à la pose de la première pierre d’un projet de
7000 logements du programme location/vente AADL
au nouveau pôle urbain de Messerghine. «Les projets
de logements du type location/vente dans la wilaya
d’Oran se déroulent dans de bonnes conditions, ce qui
se traduit aujourd’hui par le lancement de 7000 loge-
ments», a déclaré le ministre sur place. 
Il a ajouté qu’il ne reste que 3000 logements à inscri-
re sur un total de 90 000 logements au niveau natio-
nal pour terminer le financement des projets AADL.

Pour le ministre, la wilaya d’Oran, à l’inverse des
autres wilayas, dispose d’assiettes foncières pour abri-
ter des projets d’habitat. Il reste encore des réserves
foncières permettant de programmer d’autres projets
d’habitat du même type pour répondre aux demandes
du programme AADL», a-t-il souligné, appelant au
lancement du choix d’assiettes foncières pour le restant
des quotas. Le ministre a précisé que «les autres pro-
grammes comme le promotionnel aidé LPA, les loge-
ments sociaux locatifs sont en cours de réalisation et
des opérations de distribution sont programmées jus-
qu’à la fin de l’année en cours».

Le téléphérique reliant le jardin du grand bassin de
Tlemcen au plateau de Lalla Setti, surplombant la ville,
sera remis en service en septembre prochain, après la fin
des essais techniques entrepris actuellement, a annoncé le
directeur de wilaya des Transports. Les essais techniques
ont été lancés dernièrement sans charges et devront durer
un mois avant d’être suivis par d’autres avec des sacs de
sable représentant une charge de 600 kg/cabine, a indiqué
Attar Noureddine, ajoutant que l’opération d’aménage-
ment des structures du téléphérique, lancée en novembre
2016, est totalement achevée.

La remise en service du téléphérique de Tlemcen a néces-
sité une enveloppe d’un milliard de dinars, nécessaire
pour les travaux de maintenance, notamment le renou-
vellement des câbles et le remplacement des cabines par
de nouvelles plus grandes. La remise en marche de ce
moyen de transport permettra de booster l’activité touris-
tique sur le plateau de Lalla Setti, site de repos et de vil-
légiature pour les Tlemcéniens et les visiteurs des autres
wilayas de passage à la capitale des Zianides. 
Ce téléphérique assure le transport de plus d’un million
de personnes par an, a précisé le responsable.

Oran
La wilaya dispose d’assiettes foncières

pour des projets d’habitat

Tlemcen
Remise en service du téléphérique

en septembre prochain

Aïn Témouchent
Les inscriptions universitaires se déroulent

dans de bonnes conditions
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Ouargla

Récolte de plus de 5000 quintaux 
de menthe verte, selon la DSA

Quelque 5100 quintaux de menthe verte, réputée pour ses utilisations culinaire et thérapeutique,
ont été récoltés à ce jour à travers la wilaya d’Ouargla durant la saison 2017-2018,

a-t-on appris, hier, auprès de la Direction des services agricoles (DSA).

L a menthe, tout comme d’autres
cultures du genre, à l’instar du
safran, du persil et des graines de

fenugrec qui connaissent une forte
demande, est cultivée dans des exploita-
tions familiales, au niveau de jardins et
en culture intercalaire entre les palmiers,
a expliqué à la presse la chargée de la
production à la Direction de l’organisa-
tion, de la production et du soutien tech-
nique à la DSA.
Cette production a été réalisée, sur 85
hectares traités à ce jour sur une superfi-
cie globale de 254 hectares dédiée à ce
genre cultural, avec un rendement
moyen obtenu de 60 quintaux à l’hectare
(q/ha), et concentrée, notamment dans
les régions d’Oued Righ (Touggourt),
telles que Blidet Amor, Témacine,
Mégarine, ainsi que dans les communes
d’Ouargla, N’goussa, Sidi Khouiled et 
El Hedjira, a précisé Fatiha Boubekri.
La menthe verte, qui s’adapte parfaite-
ment aux conditions naturelles de la
région (climat aride et salinité du sol), 
a donné l’an dernier une production de
près de 15 400 quintaux sur une superfi-
cie de 254 hectares, avec un rendement

de 60 q/ha. De l’avis de plusieurs spécia-
listes de la DSA, l’utilisation de cette
plante, principal ingrédient dans la pré-
paration du fameux thé saharien à la
menthe, reste confinée à une consomma-
tion locale, en l’absence d’une stratégie
claire de développement de cette culture.
Pour ce qui est de la culture du persil, de
type familiale également dans la région,
la production a atteint cette saison 637
quintaux réalisée jusqu’ici sur 50 des
100 ha qui lui sont réservés, a également
fait savoir Boubekri. Quant à la culture
du safran (faux safran), généralement
destiné à un usage culinaire, un agricul-
teur de la région de Goug dans la wilaya
déléguée de Touggourt a réussi une expé-
rience dans le domaine, première du
genre dans la région, et a obtenu une pro-
duction de près de 198 quintaux sur une
superficie de 33 hectares, a révélé la
chargée de la production à la DSA. 
La superficie globale des cultures de
plantes aromatiques et médicinales dans
la wilaya d’Ouargla, est de l’ordre de
517 ha, dont près de la moitié (254 ha)
dédiée à la menthe verte, 100 ha au per-
sil, 100 ha au coriandre, le reste répartis

entre le safran (33 ha), l’anis vert (22 ha)
et les graines de fenugrec (8 ha), selon
les données de la DSA. 
Cette superficie a donné lieu la saison
écoulée (2016-2017) à une récolte globa-

le de 18 547 quintaux, contre 6569 q
obtenus à ce jour (saison 2017-2018) et
répartis principalement entre la menthe
verte (5100 q), le persil (637 q), l’anis
vert (221 q) et la coriandre (611q).

Le concours d’accès à l’école des Cadets de la nation
chahid Gourine Mohamed de Laghouat (relevant de la 4e

Région militaire), réservée à l’enseignement moyen, a
débuté, ce samedi, pour les candidats reçus à l’examen
du fin de cycle primaire. L’opération, qui s’insère dans le
cadre de la sélection pour les écoles des Cadets de la
nation en prévision de la saison scolaire 2018-2019,
concerne 577 candidats en lice pour le pourvoi de 200
places pédagogiques, soit une moyenne de 3 candidats
par poste, selon les organisateurs.
Le concours de sélection se décline en trois étapes, la
visite médicale, le test sportif et l’examen écrit dans les
matières de langue arabe, langue française et mathéma-
tiques, a-t-on précisé. L’école des Cadets de la nation
chahid Gourine Mohamed à Laghouat, consacrée à l’en-
seignement moyen, a ouvert ses portes en début de l’an-
née scolaire 2015-2016.

Des agriculteurs réclament l’électricité
agricole à Sidi Makhlouf

Le projet des 10 km d’électrification agricole dont la
commune de Sidi Makhlouf a récemment bénéficié a

créé des mécontentements au sein des fellahs de la com-
mune en question. En effet, certains agriculteurs de la
commune de Sidi Makhlouf ont protesté, la semaine
passée, pour réclamer le raccordement de leur périmètre
agricole au réseau électrique, et ce, dans les plus brefs
délais. Ces fellahs réclament leur part du projet des 10
km d’électrification agricole dont la commune de Sidi
Makhlouf a bénéficié. «Ces 10 km d’électrification agri-
cole ont été attribués de manière discriminatoire…», 
se désolent certains agriculteurs. Ces derniers sollicitent
l’intervention du wali de Laghouat pour ouvrir une
enquête sur les noms des bénéficiaires qui sont, selon
eux, de la même familles que des élus.
«Les 10 km ont été attribués aux nouveaux fellahs (proches
des élus), dont ceux qui n’ont même pas d’acte, alors que
les anciens agriculteurs (ayant des actes) sont privés de ce
quota d’électricité agricole», ajoutent-ils.
Par ailleurs, le président de l’APC de Sidi Makhlouf a affir-
mé à El Watan que le raccordement de ces 10 km s’est basé
sur les études réalisées par la Société de la distribution de
l’électricité et du gaz (Sonelgaz) «Cette opération va per-
mettre de raccorder au réseau électrique le plus grand
nombre d’agriculteurs…», a précisé notre interlocuteur.

El Bayadh
19 blessés
dans une collision
19 personnes ont été blessées, dont
deux gravement, dans un accident de la
circulation qui s’est produit, ce jeudi, en
début d’après-midi au niveau du point
kilométrique 97 sur la RN 6 A entre la
localité de Kef Lahmar et El Bayadh.
Il s’agit d’un bus de transport de
voyageurs qui est entré en collision
frontale avec un véhicule léger. Selon
les premiers éléments de l’enquête,
l’excès de vitesse serait à l’origine de ce
drame qui aurait pu avoir de plus graves
conséquences. La Protection civile de la
wilaya a dû mobiliser plus de huit
ambulances pour évacuer les blessés
vers l’hôpital d’El Bayadh.

Les listes des 1178 bénéficiaires de logements
(tous programmes confondus) et ceux des 
11 000 lots de terrains à bâtir dans le cadre 
de l’auto-construction, affichées, mercredi, à
Béchar, ont fait l’objet de 2200 recours en ce
qui concerne les lots de terrain et 750 autres
pour les logements sociaux, a indiqué, ce jeudi,
le wali de Béchar, Tewfik Dziri. 
Celui-ci a tenu à rassurer les citoyens de Béchar
quant à «l’impartialité des comités de recours
mis en place sitôt l’annonce des listes des béné-
ficiaires de logements, tous programmes
confondus, et ceux des lots de terrains à bâtir
dans le cadre de l’auto-construction». 
«À ce jour, nous avons reçu 2200 recours de la
part de citoyens n’ayant pas bénéficié de lots de
terrains et 750 autres recours de demandeurs de

logements sociaux, que nous allons traiter sous
huitaine et ce, en toute neutralité, objectivité et
équité, dans le but de satisfaire les citoyens non
bénéficiaires de cette opération». «L’État sera
toujours auprès des citoyens et on fera tout ce
qui en notre pouvoir pour permettre aux
familles ayant exprimé le besoin d’un habitat
ou d’un lot de terrain à bâtir d’être satisfaites.» 
Un total de 26 000 lots de terrains seront attri-
bués au cours de cette année, en plus d’un pro-
gramme de 4000 logements en cours de réalisa-
tion a travers la même collectivité, a fait savoir
le wali de Béchar, qui a fait état de la mobilisa-
tion par l’état d’un financement «important»
pour la réalisation des travaux de viabilisation
des trois sites choisis pour l’implantation de ces
lots de terrains à bâtir. 

D’ores et déjà et à la suite de la récente visite
d’une commission ministérielle conduite par le
secrétaire général du ministère de l’Intérieur,
des Collectivités locales et de l’Aménagement
du territoire dans la wilaya, un programme
d’urgence de 6000 nouvelles aides à l’habitat
rural a été notifié à celle-ci, tout comme il est
prévu l’inscription, avant la fin de 2018, d’un
programme «très important» de logements
relevant de différents programmes d’habitat,
a signalé Dziri.
La ville de Béchar avait connu, le 5 juillet
passé, un mouvement de protestation de
citoyens pour revendiquer une meilleure
prise en charge de leurs préoccupations en
matière d’alimentation en eau potable et en
logements.

Distribution de logements et de lots de terrain à Béchar
Le wali rassure sur l’impartialité des comités de recours

Laghouat
Début du concours d’accès à l’école des Cadets de la nation 

chahid Gourine Mohamed - 4e Région militaire
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Le problème peut s’avérer plutôt gênant,
surtout si l’on conserve quelques reliques
de soirées bien arrosées au fond de son

album. Plusieurs utilisateurs américains de
smartphones Samsung se sont plaints d’un bug
qui affecte leur téléphone. Pour cause : les
appareils envoient des photos par message à
l’insu de leur propriétaire. C’est le site
américain Gizmodo qui a repéré plusieurs
témoignages d’utilisateurs publiés sur la
plateforme Reddit et les forums officiels de la
marque. «Mon Samsung Galaxy S9 a envoyé
toute ma galerie de photo à ma petite amie, hier
soir, pendant que je dormais», indique l’un
d’eux. «Le téléphone de ma femme a fait de
même la nuit dernière et le mien également la
nuit précédente», écrit un autre. Selon eux, les
smartphones ont envoyé les photos sans leur
accord via l’application Samsung Messages,

installée par défaut. Par ailleurs, difficile 
de repérer le bug, puisqu’il semblerait qu’il ne
laisse aucune trace dans le journal des
messages. Les utilisateurs le découvrent après
avoir reçu une réponse des destinataires.

Un bug provoqué
par un nouveau protocole ?

Une porte-parole de Samsung, contactée par le
site spécialisé américain The Verge, a confirmé
que l’entreprise était «au courant des rapports»
d’utilisateurs, et que ses équipes techniques
«étudiaient» actuellement le problème. 
Selon les témoignages, plusieurs appareils 
de la firme seraient concernés, à commencer par
ses deux derniers smartphones haut de gamme,
le Galaxy S9 et S9+, ainsi que d’autres modèles
comme le Galaxy Note 8.

Plusieurs utilisateurs américains de smartphones Samsung se sont aperçus que leur portable avait envoyé des photos à leur insu.
Si la marque a confirmé le problème, pour l’instant, elle n’en a pas identifié la cause.

Un bug laisse des smartphones Samsung envoyer
des photos sans l’accord de leur propriétaire

Avec la Galaxy Tab S4, Samsung va faire son grand retour
dans le monde des tablettes

Un an et demi après la Galaxy
Tab S3, Samsung n’a pas
abandonné le marché des tablettes
haut de gamme, pourtant
largement dominé par Apple 
et ses iPad. D’ici quelques
semaines, le Coréen devrait
annoncer la Galaxy Tab S4, 
un tout nouveau modèle aux
bordures affinées et dépourvu 
de boutons de navigation. 
Pour l’instant, on ne sait pas 
si la tablette sera présentée aux
côtés du Galaxy Note 9 le 9 août,
ou s’il faudra attendre l’IFA de
Berlin à la fin du même mois. 

Au revoir les boutons
Le site Android Headlines a
obtenu des rendus exclusifs 
de la tablette, ainsi que des
caractéristiques techniques.
La première chose que l’on
remarque, c’est que le cadre 
de la Galaxy Tab S4 s’est
particulièrement affiné par
rapport au modèle de l’année
dernière. Résultat : plus de bouton
principal. Comme les Galaxy S8
et S9, la Galaxy Tab S4 n’abrite
même plus aucun bouton
physique sur sa façade, et devrait

opter pour une barre de
navigation virtuelle ou des gestes
en remplacement. Plus étonnant :
la tablette n’a ni capteur
d’empreintes à l’avant, ni à
l’arrière. Espérons que Samsung
ait amélioré sa technologie de
reconnaissance faciale, à la traîne
sur ses smartphones.
À l’intérieur, on devrait retrouver
un processeur Snapdragon 835,
du moins aux États-Unis. 
En Europe, il ne serait pas
étonnant de voir la marque opter
pour ses propres processeurs
Exynos.

Huawei annonce un smartphone
orienté gaming en 2018...
et un mobile pliable pour 2019
Huawei lancera un smartphone pour les joueurs avant la
fin de cette année. Pour 2019, un smartphone pliable est
envisagé. Huawei est à l’affût. Nous l’avons vu à la fin
de l’année 2017 avec l’incorporation d’une puce dédiée 
à l’intelligence artificielle, mais aussi en 2018 avec les 3
modules photos du P20 Pro. Le 3e constructeur mondial
de smartphones annonce vouloir répondre à de nouveaux
challenges : un smartphone pour gamers avant la fin 
de l’année et un autre pliable pour 2019.

Un GPU boosté
pour un smartphone de gamers

Jim Xu, le président de Huawei Consumer Business, a
indiqué lors d’une interview tenue au MWC de Shenzhen
que la société travaille sur un smartphone dédié aux jeux
vidéo. Celui-ci, prévu pour le second semestre de l’année
2018, pourra compter sur le GPU Turbo. Ce dernier a
déjà fait parler de lui pour le Honor Play, un mobile de la
filiale de Huawei qui n’a toujours pas été annoncé pour
une sortie occidentale. Ce GPU boosté prend la forme de
mise à jour logicielle venant optimiser les performances
graphiques du téléphone jusqu’à 60%. Il devrait par la
même occasion mieux gérer la consommation d’énergie.
Bref, augmenter les performances et l’autonomie pour
une meilleure expérience gaming.

Light avait déjà impressionné avec son
L16, un appareil photo équipé de 16
modules photo. Le concept va être
décliné cette année dans un smartphone
qui en embarque 9.
Un smartphone muni de neuf modules
caméra ? C’est ce qu’est en train de
préparer la marque Light, connue pour
son appareil photo L16 hors normes,
doté de 16 lentilles. Un prototype de
l’appareil a même été montré à un
journaliste du Washington Post. 
Au dos du smartphone, on aperçoit 
5 objectifs 28 mm et quatre autres
affichant une focale de 56 mm, plutôt
dédiés aux portraits donc. 
Les premiers ouvrent à f/2.0, les seconds
à f/2.8 garantissant a priori une bonne
luminosité.

Une photo de 64 mégapixels

Avec un tel choix de focales (le même
que celui des iPhone), l’idée n’est donc
pas de proposer un zoom qui irait plus
loin que x2, mais de multiplier les
prises de vue pour assembler au mieux
leurs informations et créer une photo 
de meilleure qualité. Ce prototype est
capable de créer des clichés de 64
mégapixels. Ce procédé permettrait
également de mieux gérer les photos 
en basses lumières et créer des effets de
bokeh, très appréciés pour les portraits.
Rien de révolutionnaire question usage
-presque tous les smartphones le
proposent désormais -, mais la mise 
en application pourrait être supérieure 
à celle de ses concurrents.

Le Blackmagic eGPU est désormais en
vente sur l’Apple Store pour 695 €.
Il fonctionne avec n’importe quel Mac
doté de ports Thunderbolt 3, ça inclut les
derniers iMac, mais la cible première ce
sont les MacBook Pro dont les capacités
graphiques intégrées sont toujours en
retrait sur celles du monobloc. Ce gros
périphérique de 4,5 kg, en aluminium,
contient une Radeon Pro 580 pour prendre
à sa charge les opérations de traitements
graphiques ainsi que de calcul. C’est la
carte qu’Apple utilise depuis un an dans la
version haut de gamme de son iMac 5K,
elle est compatible avec Metal. Elle est
installée à demeure dans ce boitier, il n’est
pas prévu qu’elle puisse être remplacée à
l’avenir. Les joueurs peuvent être
intéressés, mais ce sont avant tout les
créateurs de contenus ou les scientifiques

qui sont les premiers destinataires de ce
boitier. Sur son site, Blackmagic donne
quelques éléments de comparaison avec
son application de montage vidéo DaVinci
Resolve. Branché à un MacBook Pro 13
de 2016, le Blackmagic eGPU accélère de
4 à 7 fois des cacluls, sur un MacBook
Pro 15, le facteur d’accélération est de 2
en moyenne. Apple pour sa part a comparé
avec ses nouveaux MacBook Pro. Les
logiciels choisis : Cinema 4D, Unity
Editor, DaVinci Resolve Studio et les jeux
Rise of the Tomb Raider ainsi que Fortnite
sont accélérés au minimum d’un facteur
de 2 et au mieux de 8. Ce boitier ne se
contente pas d’accélérer des traitements, il
sert de hub et de source d’alimentation et
de recharge avec deux ports Thunderbolt
3, quatre ports USB 3.1 au format USB-A,
ainsi qu’un port HDMI.

Le fabricant de l’appareil photo à 16 objectifs prépare
un smartphone à... 9 modules caméra

L’eGPU de Blackmagic est en vente sur l’Apple Store
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Un diabète sur sept serait dû à la pollution
de l’air, selon une étude

L’eau pétillante est-elle aussi désaltérante
que l’eau plate ?

Insuffisance cardiaque droite ou gauche :
la différence

«La pollution a contribué à 3,2 millions de nouveaux cas de diabète dans le monde en 2016,
ce qui représente environ 14% des nouveaux cas», selon une étude publiée, hier.

Une étude qui vient confirmer le
lien entre pollution
atmosphérique et diabète déjà

avancé par des recherches antérieures.
Un nouveau cas de diabète sur sept est
aujourd’hui dû à la pollution de l’air,
ont estimé des chercheurs dans une
étude publiée, hier.
«La pollution a contribué à 3,2 millions
de nouveaux cas de diabète dans le
monde en 2016, ce qui représente
environ 14% des nouveaux cas», ont
écrit les auteurs, de la faculté de
médecine Washington à Saint-Louis
(États-Unis). «On pense que la pollution
réduit la production d’insuline et
provoque des inflammations, empêchant
le corps de convertir le glucose du sang
en énergie», ont résumé les chercheurs,
qui publient l’étude dans la revue The
Lancet Planetary Health.

Fractures des membres
inférieurs
L’estimation de 14% est issue de données
médicales de 1,7 million d’anciens

combattants américains, suivis sur une
durée médiane de huit ans et demi. Tous
au départ avaient été choisis parce qu’ils
n’avaient pas de diabète.
Les chercheurs ont bâti un modèle
statistique pour voir dans quelle mesure
la pollution de l’air dans leur lieu de
résidence pouvait expliquer qu’ils
devenaient diabétiques. Et la
comparaison a été faite avec une autre
affection où cette pollution n’est pas en
cause, les fractures des membres
inférieurs.
Des facteurs favorisant le diabète comme
le surpoids et l’obésité ont été pris en
compte. «Notre recherche démontre un
lien significatif entre pollution de l’air et
diabète dans le monde», a affirmé dans
un communiqué le professeur de
médecine Ziyad Al Aly.

La France citée en exemple
«C’est important car beaucoup de lobbies
économiques affirment que les niveaux
actuels [de rejets de polluants dans
l’atmosphère autorisés] sont trop stricts
et devraient être relevés. Des preuves

montrent que ces niveaux actuels ne sont
toujours pas suffisamment sains et
doivent être abaissés», a-t-il ajouté.
Par ailleurs, la part de diabètes dus à
l’air pollué est estimée comme plus forte
dans des pays où la réglementation est

moins stricte et moins bien respectée,
comme l’Inde, la Papouasie-Nouvelle-
Guinée, l’Afghanistan et le Guyana.
Sont cités en exemple à l’inverse «des
pays plus riches tels que la France, la
Finlande et l’Islande».

Alors que les
températures grimpent et
que nous commençons
tous à rechercher des
moyens agréables (et
sains) de rester hydratés,
deux questions se posent :
l’eau pétillante est-elle
réellement désaltérante, 
et est-elle aussi bonne
pour notre santé 
que l’eau plate ?
Descendre des verres
d’eau pétillante peut

sembler plus plaisant, son
effervescence étant
similaire à celle des sodas
sucrés. Et au vu des
ventes, qui s’élèvent à
plus de 600 millions
d’euros pour l’eau
gazeuse naturelle en
France, il semble que
beaucoup d’entre nous
apprécient ce qui pétille.
Aux Etats-Unis, le Centre
américain de contrôle et
de prévention des

maladies (CDC)
recommande de boire de
l’eau pétillante, comme
alternative aux sodas et
autres boissons chargées
en calories.
En France, certaines eaux
gazeuses sont reconnues par
l’Académie de Médecine et
le ministère de la Santé...,
mais l’eau pétillante est-
elle aussi désaltérante que
l’eau plate ?
Dans cet article, nous
mettons de côté les
nombreuses marques,
saveurs et variétés que
l’on trouve sur le marché
pour ne nous intéresser
qu’à l’eau gazeuse non
aromatisée, celle à
laquelle on ajoute du
dioxyde de carbone
pressurisé. C’est le
dioxyde de carbone qui
crée l’effervescence, ou
les bulles, et donne à l’eau
gazeuse son aspect plus
amusant que l’eau du

robinet. Un certain
nombre de légendes
circulent sur Internet au
sujet de l’eau pétillante
et ses effets secondaires
néfastes. Rétablissons
donc quelques vérités.

Légende N°1: l’eau
pétillante endommage
l’émail dentaire

Bonne nouvelle pour les
fans d’eau pétillante ! Son
pH (niveau 5) n’est pas
assez bas pour s’attaquer à
l’émail dentaire, selon une
étude publiée par le
Journal of the American
Dental Association. Mais
si le gaz de l’eau
pétillante nature ne nuit
pas à l’émail, méfiez-vous
de l’acide des autres
boissons gazeuses
(comme le Coca-Cola),
qui peut être néfaste à
votre santé bucco-
dentaire.

Le cœur est constitué de 4 cavités, 
une oreillette et un ventricule, à droite et à
gauche. Le dysfonctionnement 
de ces cavités entraîne l’insuffisance cardiaque
qui se manifeste différemment à droite et à
gauche. L’insuffisance cardiaque gauche
correspond à une incapacité du ventricule
gauche à assurer un débit sanguin suffisant
pour l’organisme. Elle se manifeste d’abord
par des difficultés à l’effort puis au repos.
À plus long terme, elle peut provoquer un
œdème pulmonaire aigu, c’est-à-dire que 
de l’eau se trouve dans les poumons,
entraînant des difficultés respiratoires
sévères. Cet œdème pulmonaire doit alors
être traité en urgence par des diurétiques.
Ses principales causes sont l’hypertension
artérielle, la maladie coronarienne et les
valvulopathies.

Quels sont les symptômes
de l’insuffisance cardiaque droite ?

L’insuffisance cardiaque droite correspond à
des difficultés au niveau du ventricule droit
pour pomper le sang.
Elle provoque des œdèmes au niveau des
membres inférieurs, avec un gonflement
parfois très important des chevilles.
Le ventre est ballonné et on peut observer
des problèmes hépatiques, avec apparition
d’un reflux hépatojugulaire (la veine
jugulaire se gonfle au niveau du cou lorsque
l’on comprime le foie). Ces signes
entraînent une prise de poids rapide et
parfois importante. L’origine de
l’insuffisance cardiaque droite est souvent
une pathologie pulmonaire chronique, une
hypertension artérielle ou la tuberculose.

Les enfants hyperactifs ont
un sommeil de mauvaise qualité

Les enfants qui souffrent du trouble d’hyperactivité avec
déficit de l’attention (TDAH) ont un sommeil de moins bonne
qualité que les autres enfants et des difficultés à s’endormir,
selon les résultats d’une étude publiée dans la revue médicale
Journal of Sleep Research. Ils sont sujets à des phases de
fatigue journalière. Les chercheurs des Universités d’Aarhus
et de Copenhague (Danemark) ont mené une étude avec 76
enfants atteints de trouble d’hyperactivité avec déficit de
l’attention (TDAH ) et un groupe de 25 enfants témoins pour
mesurer la qualité de leur sommeil et la durée de leur
endormissement, ainsi que leur niveau de fatigue dans la
journée. Les scientifiques ont observé que les enfants
hyperactifs dorment 45 minutes de moins que les autres
enfants, que 2 enfants sur 3 atteints de TDAH ont une ou
plusieurs pathologies psychiatriques en plus de leur
hyperactivité. Une situation médicale qui contribue aux
troubles du sommeil. Mais, les auteurs de l’étude ont constaté
que le seul diagnostique du TDAH, perturbe 
le sommeil des enfants. L’étude a aussi permis de mettre en
avant la fatigue journalière de ces enfants. En effet, pendant la
journée, les enfants hyperactifs s’assoupissent plus facilement
et rapidement que les autres, malgré leur pathologie.

La fessée serait à l’origine
de troubles du comportement

La fessée est une
punition inutile qui
provoquerait des
troubles du
comportement, selon
les résultats d’une
étude publiée dans la
revue médicale
Journal of Family
Psychology. La fessée
est souvent au cœur des débats sur l’éducation des petits, à tel
point que certains pays ont voté des lois l’interdisant, la
considérant comme inutile d’une part et comme sévices corporel
envers les enfants d’autre part. Pourtant cette punition ne semble
pas efficace et plutôt provoquer l’effet contraire et des troubles du
comportement chez les enfants. Les chercheurs de l’université
d’Austin et du Michigan (Etats-Unis) ont réalisé une méta-
analyse pour comprendre l’effet de la fessée sur l’éducation et les
comportements des enfants. Les conclusions de l’étude sont
claires. La fessée est une punition inutile, car les enfants qui ont
reçu des fessées ne respectent pas plus leurs parents que les
autres. La fessée est une punition dangereuse, car les enfants
punis de cette façon ont un risque plus élevé de développer des
troubles du comportement, comme l’agressivité, des problèmes
mentaux ou cognitifs et des comportements antisociaux.
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Documentaire sur le club phare de la Kabylie

«JSK 1946/1996, où la Joyeuse
Saga des Kanaris»

«JSK 1946-1996, Asmi Tervah» ou «JSK 1946-1996, la Joyeuse Saga des Kanaris» est le titre d’un nouveau film
documentaire sur la Jeunesse sportive de Kabylie, club de football le plus titré d’Afrique.

Réalisé par Abderrazak Larbi Cherif,
ce film qui sera diffusé en avant-pre-
mière, lundi prochain, à la maison de

la Culture Mouloud-Mammeri de Tizi-
Ouzou, retrace à travers des témoignages en
français et un commentaire du réalisateur en
tamazighte sous titré en français, 50 ans d’un
parcours parsemé de gloires et de réussite du
club de football algérien. 
«Dans ce documentaire, j’ai voulu expliquer
comment a été crée le club en 1946 sous le
système colonial et comment il a vite com-
mencé à réaliser de bons résultats avant d’in-
terrompre son activité en 1956 suite à l’ordre
du Front de libération nationale (FLN) aux
équipes, toutes disciplines confondues, de
boycotter les compétitions», a indiqué son
réalisateur. Le film aborde ensuite la reprise à
l’indépendance nationale en 1962 avec l’an-
cienne ossature de la JSK qui a été renforcée
par des éléments algériens de l’ancien
Olympique de Tizi-Ouzou (OTO). C’était
alors le début d’une ascension fulgurante
pour la JSK qui a cette époque jouait en 3e

division.
A partir de 1968, le club phare de la Kabylie
accède en 2e division et, une année plus tard
1969, à la première division. «A partir de
cette date, la machine JSK s’est mise en bran-
le sur le chemin de la gloire», rappelle Larbi
Cherif qui grâce à un montage de séquence
de matchs récupérés des archives de la
Télévision algérienne, de photos et de témoi-
gnages, fait revivre les moment forts de ce
parcours de 50 ans, à commencer par le pre-
mier titre gagné par cette équipe, celui de
champion d’Algérie en 1973. 
«1973 est une date importante parce que c’est
et à partir de là que la JSK enchaîne titres et
trophées», a ajouté le réalisateur qui cite
d’autres dates dont 1977 où l’équipe
décroche le doublée (coupe/championnat),
puis 1981 avec sa première coupe d’Afrique

contre Vita Club, la seconde de l’histoire du
pays après celle du MC Alger qui a ouvert les
portes du continent au football algérien en
1976. Ce documentaire de 90 minutes racon-
te comment la JSK a pris son envol jusqu’à
1996, année qui marque le début du «déclin»
de la JSK. Larbi Cherif a fait le choix de ne
pas évoquer cette «période de déclin»,
d’abord pour une raison technique, «car le
film, de 90 minutes risquait d’être trop long»,
et aussi pour ne montrer de la JSK que sa
période faste. 
«Parler de l’époque actuelle c’est comme
mettre à l’ombre cette période de réussite et
de gloire de la JSK. Par ailleurs, il s’agit
d’une étape de la vie du club marquée par
beaucoup de polémiques», a-t-il argué. 

«Saga des Kanaris», 
parcours d’une époque 
qui fait toujours rêver

Le réalisateur de «JSK 1946-1996, ou la
Joyeuse Saga des Kanaris», un passionné de
football, veut à travers son film et son choix
de s’arrêter à 1996, n’évoquer que les pages
de gloire des Jaune et Vert. «Je voulais qu’il
soit un film positif qui rassemble. Raconter
une époque qui nous a fait rêver», a-t-il expli-
qué. «C’est un peu un film, pour moi et tous
ceux qui ont connu cette période de gloire de
la JSK, expliquer à ceux qui ne l’ont pas
connu qu’il fut un temps où la JSK était un
grand club et que le football algérien était
d’un bon niveau». Le documentaire, que le
réalisateur à eu l’amabilité de nous permettre
de le visionner, s’ouvre sur des séquences de
buts, marquées par la JSK, de trophées remis,
et de scène de supporters déchaînés, en liesse
dans des stades archicombles. Séquences
émouvantes qui, comme un voyage dans le
temps, plongent le téléspectateur dans l’époque
glorieuse de ce club, rappelant sa grandeur. 
Suivent des témoignages d’anciens joueurs de
la JSK dont deux membres fondateurs que le
réalisateur a réussi à recueillir, à savoir Ali
Benslama et Moh-Lounes Madiou enregistrés
en 2014 et décédés entre temps. Les noms et
témoignages d’Amar Haouchine, Ramdane
Djezar, Ali Belahcene «Tchipalo», Driss Koli,
Mouloud Iboud, Rabah Menguelti, Arezki
Maghrissi, Rachid Dali, Ali Fergani, Amara
Mourad, Kamel Abdeslam, Rachid Adane,
Moussa Saib, et autres joueurs, s’égrainent le
long du film qui rappelle ceux qui ont fait la

grandeur de la JSK. Outre ces témoignages,
pour réaliser son documentaire entamé en
2013, Larbi Cherif a pu obtenir des archives
de la télévision algérienne même s’il est resté
sur sa faim n’ayant pas pu trouver des enre-
gistrements de certains matchs, notamment
euro-africains, qu’il aurait souhaité exploiter.
Il a aussi récupéré d’autres archives chez
d’anciens joueurs, des photos, notamment et
chez Mustapha Rafai auteur d’un livre sur la
JSK, utilisant également des archives de
presse. «La Joyeuse Saga des Kanaris» titre
de ce documentaire qu’on peut contracter en
JSK, ce qui explique l’entorse à la langue de
Molière, faite par le réalisateur, en écrivant
Canaris avec un K, consacre une part belle à
l’arrivé d’Abdelkader Khalef à la tête de la
JSK. Ce «légendaire» président a donné un
nouveau souffle au club en recrutant les
meilleurs joueurs d’Algérie dont Ali Fergani,
Kamel Abdesslam, et Djamel Menad et en
engageant des entraîneurs étrangers. «Il a ainsi
professionnalisé l’équipe qui, à cette période
faisait ses stages à l’étranger, soit bien avant les
autres clubs algériens». 
Le recrutement de l’entraîneur polonais Stefan
Zywotko qui a formé avec Khalef Mahieddine,
un duo d’entraîneur «unique» dans les annales
du football algérien pour avoir duré 15 ans, une
stabilité qui a été bénéfique, «a permis de
moderniser le club qui s’était mis aux normes
internationales du football de l’époque», 
a observé Larbi Cherif. Et comme on ne peut
parler de la JSK sans citer l’un de ces grands

supporters qui la suivait partout pour ses
matchs et qui même malade n’hésitait pas à
faire des milliers de kilomètres rien que pour
les soutenir et les voir jouer, ce documentai-
re aborde l’attachement du grand chanteur et
poète disparu, Matoub Lounes au club phare
de la Kabylie, avec des témoignages d’an-
ciens joueurs et un extrait d’archive ou l’en-
fant de Taourirt Moussa parle de son équipe
de football qu’il a chantée et adulée. 
Le message que le réalisateur, qui a déjà pro-
duit et réalisé quatre documentaires (Kamel
Hamadi l’art en fréquences, 17 octobre 61 le
sang du fleuve, Tahar Djaout, un poète peut-
il mourir, et cheikh El Hasnaoui de la Maison
blanche à l’océan bleu), veut transmettre à
travers ce documentaire est celui d’espoir.
«La JSK est un grand club qui doit retrouver
sa place, celle de la période 46/96 où elle
dominait le football national et africain et qui
a fait que des journalistes africains et étran-
gers la surnommait FC Barcelone africain, a-
t-il dit. «Je veux dire aussi que ce club qui
joue le maintien, était, il n’y a pas longtemps
un grand club de football. 
La vie des clubs est ainsi faite», déplore le réa-
lisateur. «Ça arrive que de grandes équipes ren-
trent dans une période de veille et de faibles
résultats, mais c’est des clubs qui reviennent ...
les grands ne meurent jamais car ils ont des
ressources pour rebondir et c’est le cas de la
JSK qui représente toute une région».

B. M.

L’humoriste Seifeddine Bouha a offert, jeudi
soir, au public nombreux de la place Marina 
à Stora, dans la wilaya de Skikda, du rire 
à volonté avec son monologue Al Aouda
(«Le retour») en ouverture des Soirées du rire
de Rusicada. Le spectacle de Bouha a «zigza-
gué» de l’ironie à l’autodérision et jonglé de
sujet en sujet dans un jeu très espiègle pour
évoquer des scènes de la société.
L’artiste a traité avec beaucoup d’humour les
mésaventures d’un jeune chômeur qui se pré-
sente au domicile des parents de sa dulcinée
pour demander sa main, mais se trouve aba-
sourdi par «les exigences du mariage»,
devant une assistance qui se tordait de rire.
Pour le public de la place Marina, ces mani-

festations «familiales par excellence» sont les
bienvenues dans la mesure où elles contri-
buent à animer la scène culturelle locale et à
animer les soirées des estivants.
Devant se poursuivre jusqu’au 1er août pro-
chain, les Soirées du rire de Rusicada propo-
sent au public de découvrir et d’apprécier,
entre autres, les artistes Hamza Khelalfa,
Kamel Bouchelit, le duo Kamel et Fouad et
l’artiste Mourad Saouli. Organisé par la
Direction de la culture en coordination avec la
Maison de la culture, le théâtre régional et
l’Assemblée populaire nationale (APC) de
Skikda, les Soirées du rire de Rusicada propo-
sent également au petit public des spectacles
de magie et des clowns.

Soirées du rire de Rusicada
L’humoriste Seifeddine Bouha sème

le rire à volonté à la place Marina
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Le responsable des relations extérieures du secrétariat national du Front Polisario, M’hamed Khaddad, a indiqué, ce jeudi, que «la dernière décision
du Tribunal de l’Union européenne a fait passer un message très clair sur la force du droit international et que le passage

en force ne mènera nulle part», tout en mettant en garde contre l’extension de l’accord de pêche UE-Maroc
aux territoires sahraouis qui fera l’objet d’un nouveau recours devant les juridictions de l’UE.

Le diplomate sahraoui,
également coordinateur
avec la Minurso, a

affirmé, dans un communiqué,
que «la décision du 19 juillet
2018 émanant du Tribunal de
l’UE a réitéré pour la 3e fois
que le Maroc n’a aucune
souveraineté sur le Sahara
occidental et son espace
maritime» et consacre «à
nouveau le droit à
l’autodétermination du peuple
du Sahara occidental et la
nécessité de son consentement
pour tout accord applicable à
son territoire et ses ressources
naturelles». Relevant que le
Front Polisario est un
mouvement de libération
nationale, fruit de la longue
résistance sahraouie contre les
diverses formes d’occupation
étrangère, le Tribunal de l’UE a
souligné que «le territoire du
Sahara occidental ne fait pas
partie du territoire du Royaume
du Maroc» et que «l’expression
zone de pêche marocaine ne
comprend pas les eaux
adjacentes au territoire du
Sahara occidental», a poursuivi
le communiqué. Selon la même
source, le Tribunal a exclu de
«manière catégorique, toute
possibilité pour l’Union
européenne d’inclure le Sahara
occidental dans ses accords
avec le Royaume du Maroc, car
une telle inclusion constituerait
une violation grave et
manifeste du droit à
l’autodétermination du peuple
du Sahara occidental et de son
consentement». Cette décision
du Tribunal de l’UE intervient
à la suite du recours du Front
Polisario en mars 2014 contre
l’accord de pêche signé entre
l’UE et le Maroc en ce qu’il
s’appliquait dans les eaux
dépendants du Sahara
occidental, a fait savoir
Khaddad. Tout en évoquant
l’annonce faite récemment par
la Commission européenne
d’avoir signer un nouvel accord
de pêche avec le Maroc,
incluant les eaux territoriales
sahraouies, M’hamed Khaddad
a souligné que «la décision du
Tribunal européen a fait passer
un message très clair sur la
force du droit international, et
que le passage en force ne
mènera nulle part».

Le Front Polisario
compte engager
un recours devant
les juridictions de l’UE

Le coordinateur sahraoui
auprès de la Minurso a affirmé

que le Front Polisario continue
à suivre l’évolution du dossier,
étant donné que l’accord en
question doit être encore
entériné par le Parlement
européen. «Si ce mécanisme
d’extension de l’accord était
effectivement conclu, nous
engagerions un nouveau
recours devant les juridictions
de l’Union européenne», a-t-il
précisé. Selon Khaddad, les
avocats engagés par le Front
Polisario travaillent
actuellement sur le recours en
responsabilité contre la
Commission. «Compte tenu de
l’obstination européenne, le
préjudice réclamé se chiffre en
centaines de millions d’euros»,
a-t-il fait savoir. La
Commission européenne et le
Maroc ont annoncé le 20 juillet
la conclusion d’un nouvel
accord de pêche incluant les
eaux territoriales du Sahara
occidental, en violation de
l’arrêt de la Cour de justice de
l’Union européenne du février
2018. La grande chambre de la
CJUE avait jugé que les eaux
adjacentes au territoire du
Sahara occidental ne relèvent
pas du champ d’application
territorial de l’accord UE-
Maroc. La même Cour avait
invalidé en 2016 les accords
commerciaux UE-Maroc pour
leur inclusion des territoires
occupés du Sahara occidental,
car ils ne respectaient pas le
droit à l’autodétermination du
peuple sahraoui comme le
stipulent les résolutions des
Nations unies.

Tribunal de l’UE :
le Sahara occidental
ne relève pas de la
souveraineté du Maroc

Le Tribunal de l’Union
européenne a affirmé, dans une
ordonnance rendue publique le
19 juillet dernier, que le
territoire du Sahara occidental
et les eaux y adjacentes ne
relèvent pas de la souveraineté
du Maroc, confirmant ainsi les
arrêts de la Cour de justice de
l’Union européenne (CJUE).
En examinant l’applicabilité du
protocole de pêche UE-Maroc
de 2013 au territoire du Sahara
occidental et aux eaux y
adjacentes, le tribunal de l’UE
vient de confirmer, dans son
ordonnance et de manière
péremptoire, l’arrêt de la CJUE
du 27 février 2018, qui a statué
que le territoire du Sahara
occidental et les eaux y
adjacentes ne relèvent pas de la
souveraineté du royaume du

Maroc. Ainsi, dans le rappel
des procédures contentieuse, le
Tribunal est revenu sur les
arrêts de la CJUE du 21
décembre 2016 et du 27 février
2018, pour marteler que le
Sahara occidental est un
territoire inscrit par
l’Organisation des Nations
unies (ONU), en 1963, sur la
liste des territoires non
autonomes, sur laquelle il
figure toujours à ce jour, et que
l’inclusion du territoire du
Sahara occidental dans le
champ d’application de
l’accord d’association et de
l’accord de pêche enfreindrait
les règles de droit international
général, notamment le principe
d’autodétermination.

La proposition
du Conseil de l’UE
d’étendre l’accord
de pêche UE-Maroc
condamnée

Dans les détails, l’ordonnance
du Tribunal, dont une copie est
parvenue à la presse, s’est
particulièrement attardée sur la
portée géographiquement
limitée des accords en question
au seul territoire du Maroc. La
juridiction européenne rappelle
ainsi que la CJUE avait déjà
eu à se prononcer sur le champ
d’application territorial de
l’accord de partenariat, en
excluant ouvertement une telle
application tant au territoire du
Sahara occidental qu’aux eaux

y adjacentes, insistant
longuement sur cette limitation
aux doubles plans terrestre et
maritime. Le Tribunal a
rappelé également que la
notion de territoire du Maroc
doit être comprise comme
renvoyant à l’espace
géographique sur lequel «le
royaume du Maroc exerce la
plénitude des compétences
reconnues aux entités
souveraines par le droit
international, à l’exclusion de
tout autre territoire, tel que
celui du Sahara occidental»,
ajoutant que «le territoire du
Sahara occidental ne relève
pas de la notion de  - Territoire
du Maroc -, au sens de l’article
11 de l’accord de partenariat».
«Compte tenu du fait que le
territoire du Sahara occidental
ne fait pas partie du territoire
du royaume du Maroc, les eaux
adjacentes au territoire du
Sahara occidental ne relèvent
pas de la zone de pêche
marocaine visée de l’accord de
partenariat», soulignant que
«zone de pêche marocaine», ne
comprend pas les eaux
adjacentes au territoire du
Sahara occidental. Afin d’éviter
toute interprétation sémantique
fausse et tendancieuse, le
Tribunal a tenu à préciser que
les expressions «eaux sous
juridiction marocaine» et «eaux
relevant de la souveraineté ou
de la juridiction du royaume du
Maroc», employées dans
l’accord de partenariat

«désignent les seules eaux
adjacentes au territoire de l’Etat
côtier et relevant de sa mer
territoriale ou de sa zone
économique exclusive»,
indiquant que «tout comme le
territoire du Sahara occidental,
les eaux adjacentes à ce territoire
ne relèvent pas du champ
d’application territorial respectif
de cet accord et de ce
protocole».

Arrêt de la CJUE :
une victoire sur le
chemin du processus
de règlement du conflit
du Sahara occidental

Contrairement à ce qui a été
rapporté par des médias
marocains, le Tribunal a statué
à l’irrecevabilité du recours
introduit par le Front Polisario,
en raison du fait que les
instruments juridiques
contestés ne s’appliquent par
au Sahara occidental et ses
eaux adjacentes que, par
conséquent, le requérant ne
peut valablement prétendre
avoir la qualité pour agir en
annulation d’un accord
spatialement limité au
territoire marocain. Le Mans
accueille les messagers
sahraouis de la paix. Enfin les
petits messagers du peuple
sahraoui pour la paix au
Sahara occidental sont arrivés
à Le Man dans le cadre du
programme de «vacances en
paix» au profit des enfants
sahraouis. Les enfants
sahraouis ont été reçus à
l’aéroport d’Orly par des
membres du comité de
l’Association des amis et la
RASD (AARASD) puis
conduits à leur lieu de séjour
où ils ont été reçu par le maire
du Mans, Stephane Lefoll, en
présence du Conseil
municipal, des membres de
l’AARASD, et des
représentants des ONG opérant
dans le domaine de l’aide aux
réfugiés sahraouis. Pour la 37e

fois et depuis 1982, la ville du
Mans reçoit les petits
messagers de la paix au
Sahara occidental en
provenance de la daïra de
Haouza, commune sahraouie
installée dans les camps de
réfugiés sahraouis qui est
jumelée au Mans, rappelle-t-
on. Plus d’une centaine
d’enfants sahraouis passe cette
année ses vacances en France,
notamment à Rézé-Saint Nazaire
Lanester, Sarthe, Annonay-
Nancy, Saint Denis, Bordeaux,
Vitry, Ivry et loon Plage.

Accord de pêche UE-Maroc  
Khaddad : «La décision du Tribunal européen a confirmé

que le passage en force ne mènera nulle part»

Dimanche 29 juillet 2018
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Grèce

Le bilan des feux s’alourdit à 88 morts,
3 enfants parmi les identifiés

Le bilan des feux qui ont ravagé la côte d’Athènes, lundi, s’est alourdi, ce samedi, à 88 morts, parmi lesquels trois enfants - deux jumelles
et un garçon - dont le sort avait ému le pays et qui figurent parmi les premiers identifiés.

L a nouvelle victime, une quadragénaire,
est décédée à l’hôpital où elle était soi-
gnée depuis le feu, et où une dizaine

de victimes restent dans un état grave, selon le
ministère de la Santé. Un détective embauché
par la famille de Sophia et Vassiliki, neuf ans,
qui étaient en route vers la plage avec leurs
grands-parents quand le feu s’est abattu sur la
localité balnéaire de Mati, a par ailleurs
annoncé aux médias dans la nuit que les
fillettes avaient été identifiées parmi les morts.
Leur sort avait ému la Grèce, leur père,
Yiannis, ayant d’abord cru les reconnaître sur
des photos de rescapés avant d’être détrompé.
Depuis leurs visages tournaient en boucle sur
les médias. Elles ont été retrouvées enlacées
avec leurs deux grands parents sur un terrain
où 26 corps calcinés avaient été découverts,
mardi matin. Située au bord d’une falaise,
l’endroit s’est refermé comme un piège sur ces

victimes, qui tentaient de gagner la mer, à
quelques mètres. Une mère de famille a égale-
ment perdu son fils de 11 ans, sa fille de 13 et
son époux de 54 ans, autres visages tragiques
du sinistre. Elle a fait part de leur identifica-
tion aux médias, vendredi soir. Les médecins
légistes avaient indiqué que nombre d’enfants
figuraient parmi les morts, Mati étant, à une
heure d’Athènes, une station prisée de retraités
y accueillant leurs petits-enfants pour les
vacances scolaires. Le Premier ministre grec,
Alexis Tsipras, a assumé, ce vendredi, «la res-
ponsabilité politique» des ravages causés par
l’incendie, le plus meurtrier jamais connu par
le pays, mais sans rien concéder sur l’organi-
sation des secours, dénoncée par l’opposition.
Un des nombreux bénévoles accourus sur les
lieux depuis mardi pour soutenir les rescapés a
témoigné, hier matin, devoir souvent «gérer la
colère des habitants» sur la radio Skaï.

Le ministre américain de la Défense James
Mattis a indiqué, ce vendredi, que les Etats-
Unis envisageaient d’envoyer du personnel
militaire en Corée du Nord pour chercher
les dépouilles des soldats américains morts
pendant la Guerre de Corée (1950-1953).
«Cette solution est examinée, tout à fait», a-
t-il affirmé à la presse. Jeudi, la Maison-
Blanche avait indiqué qu’un avion militaire
avait quitté la Corée du Nord pour transpor-
ter les corps de 55 de ces soldats vers la

base aérienne américaine d’Osan en Corée
du Sud, où une cérémonie officielle de
rapatriement est prévue pour le 1er août.
Mattis a qualifié le geste de Pyongyang
d’«effort de coordination» au cours du der-
niers mois. Il a salué le réchauffement des
relations des deux pays qui étaient aupara-
vant gelées depuis des décennies, notant
que le Président Donald Trump et le diri-
geant nord-coréen Jong-un avaient conve-
nu le 12 juin, lors de leur rencontre à

Singapour, de retrouver les dépouilles des
soldats américains ainsi que de rapatrier
immédiatement celles déjà identifiées.
«Quand ce type de communication est en
place, cela établit une attitude et un envi-
ronnement positifs pour d’autres choses
importantes en matière de diplomatie inter-
nationale», a-t-il ajouté.
Le vice-président Mike Pence a indiqué
plus tôt qu’il se rendrait à Hawaï pour la
cérémonie. Lors du sommet historique des

deux dirigeants en juin à Singapour, le diri-
geant nord-coréen s’était engagé à restituer
rapidement les premières dépouilles de
soldats américains morts pendant ce
conflit il y a plus de 65 ans. La reprise du
processus de rapatriement, qui avait connu
une première étape entre 1990 et 2005,
intervient juste après un autre signe de
bonne volonté de la part de Pyongyang : le
début du démantèlement de sa principale
base de lancement de satellites.

Au moins cinq personnes, dont un policier, ont été tuées et trois autres bles-
sées dans une fusillade, ce vendredi soir, entre la police et des criminels près
de la ville touristique de Cancun, sur la côte caribéenne du Mexique, ont
annoncé les autorités locales. Hier des hommes armés non identifiés ont
ouvert le feu près d’un restaurant à Puerto Juarez, situé à environ 16 km au
nord de la zone touristique de Cancun, selon un communiqué du bureau du
procureur de l’Etat de Quintana Roo. «Un policier figure parmi les cinq per-
sonnes tuées» et les quatre autres sont apparemment des employés travaillant
sur place, tandis qu’un commandant de police compte parmi les blessés, pré-
cise le communiqué soulignant qu’aucun touriste n’avait été signalé sur le
site de la fusillade. Depuis début 2017, une guerre de territoires s’est enve-
nimée entre des gangs de la drogue dans le Quintana Roo, alors que des mil-
lions de touristes étrangers, venus surtout des Etats-Unis et d’Europe, se ren-
dent chaque année à Cancun et sa région. Au premier semestre, 279 per-
sonnes ont été assassinées dans cet Etat, selon l’ONG Semaforo Delictivo
spécialisée dans le suivi des crimes liés à la drogue.

Quelque 40 médecins, infirmières et
techniciens d’un hôpital public nicara-
guayen ont été renvoyés, ce vendredi,
pour avoir soigné des manifestants et
soutenu les rassemblements contre le
Président Daniel Ortega, a annoncé un
groupe de défense des Droits de
l’Homme. La mesure qui a frappé ces
personnels de l’hôpital Oscar Danilo-
Rosales de la ville de Leon, dans le
nord-ouest du Nicaragua, a été dénon-
cée par le Centre nicaraguayen des
Droits de l’Homme, le Cenidh qui
condamne dans un communiqué «le
renvoi arbitraire» de ces employés.
Leur licenciement viole «le droit du tra-

vail, et l’unique responsable de cet abus
est le Président Daniel Ortega, qui pré-
tend avoir des fonctionnaires publics
soumis à son système corrompu»,
déclare l’organisation.
Le Nicaragua connaît depuis plus de
trois mois des manifestations contre le
Président Ortega, un ancien guérillero
sandiniste âgé de 72 ans, accusé par
l’opposition d’avoir mis en place une
dictature marquée par la corruption et le
népotisme. Selon des groupes de défen-
se des Droits de l’Homme, plus de 300
personnes ont été tuées et plus de 2000
blessées lors de ces manifestations dure-
ment réprimées par les autorités.

La mesure contre les personnes de l’hô-
pital de Leon a pris effet immédiate-
ment. Des médecins et des habitants de
Leon se sont rassemblés devant l’hôpital
pour réclamer la réintégration des per-
sonnes renvoyées. Le Cenidh a apporté
son soutien aux membres du personnel
renvoyés, qui «ont fait passer en premier
leurs convictions pour sauver des vies et
soutenir les justes demandes du peuple
nicaraguayen». Leon, un bastion tradi-
tionnel du sandinisme, a connu plusieurs
incursions violentes de forces anti-
émeutes et paramilitaires lors des mani-
festations antigouvernementales qui ont
débuté le 18 avril.

Etats-Unis
Washington envisage d’envoyer du personnel militaire en Corée du Nord

pour chercher leurs soldats tués au combat

Mexique
Au moins 5 morts dans une fusillade près de Cancun

Nicaragua
Des médecins renvoyés pour avoir soutenu

les manifestations

Afghanistan
Une école de sages-femmes ciblée
par un attentat à l’est du pays
Un attentat a frappé, hier, un centre de formation de
sages-femmes à Jalalabad, dans l’est de l’Afghanistan,
ont rapporté des médias. L’attentat a ciblé une école de
sages-femmes, selon le porte-parole du département
provincial de la santé Inamullah Miakhil, cité par la
presse. Pour sa part, le porte-parole du gouverneur du
Nangarahar, Attaullah Khogyani, a confirmé
l’explosion sans en préciser la nature ni avancer de
bilan. Jeudi, une attaque-suicide revendiquée par les
talibans a ciblé un convoi des services de
renseignements afghans (NDS), faisant cinq morts et
six blessés à Kaboul, selon la police. Une explosion de
plusieurs roquettes avait trois blessés, mardi dernier,
dans la capitale. Mi-juillet, au moins huit personnes,
dont un assaillant, ont été tuées et 17 autres blessées
lors d’un attentat-suicide à la bombe perpétré près d’un
ministère afghan dans l’ouest de Kaboul. La capitale
afghane qui a une population de près de 5 millions de
personnes a été frappée par une série d’attaques
terroristes au cours des dernières années.

Chine
8 morts et 3 blessés dans
l’effondrement d’un pont couvert
Huit personnes ont trouvé la mort, et trois autres blessées,
ce vendredi, à la suite de l’effondrement d’un pont couvert
dans la province chinoise du Zhejiang (est), ont annoncé
les autorités locales. La partie supérieure de ce pont
couvert situé dans le village de Langgan du district de
Tonglu, à Hangzhou, s’est effondrée vers 19h40, a indiqué
le gouvernement du district. Les blessés ont été envoyés à
l’hôpital pour y recevoir des soins d’urgence.
Des témoins ont indiqué à Xinhua (Chine Nouvelle) que le
temps était orageux au moment de l’accident et que
certains villageois s’étaient mis à l’abri de la pluie sur le
pont couvert. La plupart des personnes prises au piège de
la structure renversée étaient des personnes âgées et se
trouvaient dans un état grave, selon des témoins. Les
opérations de secours et une enquête sur la cause de
l’accident sont en cours.
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Mali
Les Maliens aux urnes aujourd’hui

pour une présidentielle sous haute tension
Plus de huit millions de Maliens sont appelés aux urnes aujourd’hui pour reconduire le Président Ibrahim Boubacar Keïta,

élu en 2013 après l’intervention internationale contre les djihadistes, ou accorder leur faveur
à un de ses 23 concurrents dont le chef de l’opposition, Soumaïla Cissé.

L a communauté internationale, pré-
sente militairement avec la Mission
de l’ONU (Minusma) et la force

française Barkhane, attend de cette élection
une relance de l’application de l’accord de
paix signé en mai-juin 2015 entre le camp
gouvernemental et l’ex-rébellion à dominan-
te touareg, application qui accumule les
retards. Malgré cet accord, les violences dji-
hadistes ont non seulement persisté, mais se
sont propagées du nord vers le centre et le
sud du pays, puis au Burkina Faso et au
Niger voisins, se mêlant souvent à des
conflits intercommunautaires. Au moins trois
civils peuls ont été tués dans le centre, mer-
credi, lors d’une attaque attribuée à des chas-
seurs traditionnels, selon des sources associa-
tives et sécuritaire. «Les chasseurs dozo ont
encerclé le village de Soména (région de
Mopti, centre). Ensuite, ils ont égorgé tous les
hommes avant de les jeter dans un puits», a
déclaré Abdoul Aziz Diallo, président de la
principale association peule du pays. Les
Peuls dénoncent régulièrement des exactions
à leur encontre, au nom de la lutte contre les
djihadistes, de la part de ces chasseurs armés,
et reprochent à l’armée et aux autorités leur
passivité, voire leur complicité. Les premiers
résultats du scrutin sont attendus dans les 48
heures, les résultats officiels provisoires le 3
août au plus tard. Et, le 12 août, un éventuel
second tour. La campagne qui s’est achevé,
vendredi soir, a été marquée par une polé-
mique sur les listes électorales, l’opposition
dénonçant un risque de fraude. L’équipe de
Soumaïla Cissé, largement battu au second
tour par Keïta en 2013, dénonce des diver-
gences entre le fichier ayant servi à l’établis-
sement des cartes d’électeurs et celui mis en
ligne, qui comprend, selon elle des dou-
blons, des électeurs et des bureaux de
votes fictifs. «Il n’y a pas deux fichiers, il

y a un seul fichier», a assuré le ministre de
l’Administration territoriale, Mohamed Ag
Erlaf, expliquant les anomalies par un pro-
blème de serveur informatique.

«Une préoccupation,
l’insécurité»

Accusé par ses adversaires, dont plusieurs de
ses anciens ministres, de mauvaise gouver-
nance et d’avoir échoué à stabiliser le pays,
le Président Keïta, souvent désigné par ses
initiales, IBK, assure «faire avancer le bateau
Mali», dans des circonstances particulière-
ment difficiles. Tout au plus reconnaît-il que
subsistent «des poches de violence, des rési-
dus de terrorisme». Le chef de l’opposition,
qui a choisi pour slogan «Ensemble restau-
rons l’espoir», insiste sur «l’urgence à sauver
le Mali». Un autre candidat, le richissime
homme d’affaires Aliou Boubacar Diallo, a
vu dans une attaque à main armée cette
semaine contre un convoi de son équipe de
campagne au nord de Bamako la preuve
qu’IBK avait «lamentablement échoué» sur
le plan de la sécurité, le jugeant «totalement
disqualifié pour les cinq prochaines années».
«Partout où nous sommes allés, c’est cette
insécurité qui constitue la première préoccu-
pation des Maliens», a souligné dans un
communiqué Diallo, qui bénéficie du soutien
du chérif Bouyé Haïdara, un très influent
dirigeant religieux musulman. Parmi les
principaux prétendants figure l’ancien chef
de gouvernement de transition, Cheick
Modibo Diarra (avril-décembre 2012), un
astrophysicien de métier, auquel s’est rallié
un ancien Premier ministre. Sont également
en lice, parmi les 24 candidats, dont une
seule femme, le maire de Sikasso (sud),
Kalifa Sanogo, l’ex-Premier ministre

Modibo Sidibé, l’ancien ministre et militaire
Moussa Sinko Coulibaly, ainsi que des hauts
fonctionnaires internationaux.

Faible participation attendue

Face au risque que le scrutin ne puisse se tenir
sur une partie du territoire, plus de 30 000
membres des forces de sécurité et de défense
ont été mobilisés pour la protection des candi-
dats en campagne et les opérations de vote,
selon le ministère de la Sécurité intérieure.
Dans les régions du nord du pays, où l’Etat est
peu ou pas présent, les groupes armés signa-
taires de l’accord de paix doivent également
contribuer à la sécurisation du vote.
Les troupes de Barkhane y veilleront égale-
ment, a indiqué la ministre française des
Armées, Florence Parly, jugeant nécessaire
de «dissuader ceux qui voudraient entacher
le choix des urnes par le sang des hommes et

(de) réagir vite en cas d’attaques».
Malgré ces dispositions, le taux de partici-
pation est traditionnellement bas au premier
tour de la présidentielle au Mali, inférieur à
50%. Des tensions sont également apparues
entre autorités et médias venus couvrir le
scrutin. Une équipe de la télévision françai-
se TV5 a été privée de liberté quelques
heures le 22 juillet à son arrivée à Bamako.
Reporters sans Frontières (RSF) a dénoncé
des actes relevant «de l’intimidation et de
l’obstruction», disant avoir reçu des assu-
rances du ministre de la Communication,
Arouna Modibo Touré, sur la libre couvertu-
re du scrutin. L’Union européenne (UE)
déploiera, dimanche, une centaine d’obser-
vateurs. La cheffe de la mission, la députée
européenne italienne Cécile Kyenge, a
lancé, mercredi, un appel à une «transparen-
ce accrue» et réclamé l’accès des observa-
teurs, y compris les quelque 3000 nationaux,
à la phase de centralisation des résultats.

Les Nations unies ont indiqué, ce ven-
dredi, que plus de 182 600 personnes
sont actuellement déplacées de leurs
foyers dans le sud-ouest de la Syrie suite
à cinq semaines d’hostilités soutenues.
«Suite aux violences dans les gouverno-
rats de Deraa, de Quneitra et de Sweida,
ces populations ont un besoin urgent
d’aide humanitaire», a déclaré à la pres-
se, Jens Laerke, porte-parole du Bureau
de la coordination des affaires humani-
taires des Nations unies (OCHA). Selon
OCHA, le gouvernement syrien a enre-
gistré de rapides gains territoriaux au
cours des dernières semaines et, à
l’heure actuelle, seule une bande de
terre située près de la zone du Golan

reste sous contrôle d’un groupe armé,
tandis qu’une autre zone de 200 km2 est
sous le contrôle de «Jaysh Khaled Bin
Walid Waleed (JKBW)». Les Nations
unies se sont dits vivement préoccupées
par la politique de restriction de mouve-
ments des civils menée par ce groupe
affilié à Daech qui empêche les civils de
quitter la zone. Seul un nombre limité a
pu s’échapper. Alors que le nombre
actuel de civils pris au piège dans la
zone contrôlée par «JKBW» n’a pas pu
être confirmé, l’ONU estime que 55
000 personnes seraient localisées dans
cette zone. «Ceux qui restent, sont sou-
mis à d’importantes violences», a ajou-
té Jens Laerke.

Les autorités arméniennes ont arrêté, ce vendredi, l’ancien
Président Robert Kocharyan pour avoir «renversé l’ordre
constitutionnel» en truquant la présidentielle de 2008 en
faveur de son allié. «Lors d’une séance, tard en soirée, un tri-
bunal d’Erevan a accédé à la demande des services d’enquê-
te du pays demandant l’arrestation de Kocharyan, un prorus-
se au pouvoir de 1998 à 2008, qui devra faire face à la justi-
ce», a déclaré à la presse son avocat Aram Orbelyan.
L’homme politique risque jusqu’à 15 ans de prison s’il est
reconnu coupable d’avoir fait basculer en 2008 le vote en
faveur de son allié de l’époque, Serge Sarkissian. Les parti-

sans du candidat de l’opposition Levon Ter-Petrossian
avaient alors dénoncé la fraude électorale. Kocharyan,
aujourd’hui âgé de 63 ans, a qualifié de «fausses» et «poli-
tiques» les accusations qui pèsent contre lui. «Je vais aller en
prison et je vais me battre jusqu’au bout... J’ai confiance, à
terme, d’être vainqueur, car cette accusation criminelle est
fabriquée de toutes pièces», a-t-il déclaré avant son arresta-
tion à la chaîne Yerkir. Vainqueur de la présidentielle de 2008,
son allié Serge Sarkissian avait dirigé le pays du Caucase jus-
qu’en avril dernier, avant d’être forcé à la démission par
d’importantes manifestations contre son pouvoir.

Somalie
L’armée somalienne dit avoir éliminé
6 terroristes du groupe Al Shebab
dans le sud-ouest du pays
L’armée somalienne a affirmé, ce vendredi, avoir éliminé six
éléments du groupe terroriste Al Shebab et blessé plusieurs
autres lors d’une opération menée près de Wajid, une ville de la
région de Bakool, dans le sud-ouest du pays, selon les
autorités. «Les forces spéciales de l’Etat du sud-ouest ont tué
un chef du groupe Al Shebab, Moalim Derow, et cinq autres
terroristes», a indiqué aux journalistes le ministre de la Sécurité
pour l’Etat du sud-ouest somalien, Hassan Hussein Mohamed.
«Ce matin, plusieurs autres ont été blessés et les forces ont
récupéré huit fusils AK-47 à Lafale, près du district de Wajid,
dans la région de Bakool», a-t-il ajouté. Les opérations
militaires visant à débusquer les terroristes vont se poursuivre,
a encore fait savoir Mohamed.

Suisse
4 morts dans le crash d’un avion
de tourisme
Quatre occupants d’un petit avion ont été tués, ce vendredi,
dans l’accident de leur appareil au sommet d’un glacier dans
les Alpes suisses durant un vol de plaisance, a annoncé la
police, hier. L’avion s’est écrasé, ce vendredi, à quelque 3300
mètres d’altitude, à environ 150 mètres en dessous du col
Durand, selon un communiqué de la police du canton du Valais
(sud). L’avion avait décollé en milieu d’après-midi de
l’aéroport de Sion «pour effectuer un vol de plaisance», selon
la police qui précise que les secouristes sont intervenus après le
déclenchement de la balise de l’appareil, mais «n’ont pu que
constater le décès du pilote et des trois passagers».
«Les victimes n’ont pas été formellement identifiées pour
l’instant», poursuit la police expliquant que «les circonstances
de l’accident demeurent encore indéterminées» et qu’une
enquête est en cours. Cet accident survient après un hiver
particulièrement meurtrier dans les Alpes suisses en raison
d’une série d’avalanches.

Selon l’ONU
Près de 183 000 personnes déplacées

par les violences dans le sud-ouest de la Syrie

Arménie
L’ex-président Kocharyan arrêté

pour fraude électorale présumée
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Canicule

Ouargla a connu la plus forte température
jamais enregistrée en Algérie

«L es archives météorologiques et climatologiques de
l’OMM ont indiqué actuellement que la température
enregistrée à Kebili, en Tunisie, en juillet 1931, est la

plus élevée de l’Afrique avec 55° C. Cependant, on s’est interrogé
sur la fiabilité des relevés de température de l’époque coloniale en
Afrique», ajoute-t-on de même source. L’Organisation prévoit
même d’autres périodes très chaudes dans cette région, de fin
juillet à la mi-août. «Les conditions météorologiques extrêmes,
notamment les températures record et les vagues de chaleur, la
sécheresse et les précipitations désastreuses, ont marqué la pre-
mière moitié de l’été dans l’hémisphère nord. Ceci a eu des
impacts étendus sur la santé humaine, l’agriculture, les écosys-
tèmes et les infrastructures et a conduit à des feux de forêt dévas-
tateurs», a indiqué l’OMM. Il faut noter que plusieurs wilayas du
Sud du pays ont connu, depuis le début de l’été, des températures
records. L’Office nationale de la météorologie (ONM) a adressé
ces dernières semaines plusieurs BMS (bulletin météo spécial)
relatifs à la hausse des températures dans certaines régions, notam-
ment du Sud et des Hauts-Plateaux du pays. 
Le dernier en date a été publié avant-hier.

Records de température enregistrés
partout dans le monde
En ce mois de juillet, plusieurs régions du monde observent des
vagues de chaleur extrême. Des records de températures ont été
battus aux quatre coins du monde. Le monde suffoque. 
Depuis le début du mois de juillet, les températures ne cessent
d’augmenter aux quatre coins du globe. De nombreux pays ont
ainsi battu leur record de chaleur.

Record de chaleur battu en Arctique
Du côté du Sahara, un record de température a été battu à

Ouargla, en Algérie, où il a fait 51,3° C le 5 juillet dernier, soit
un record absolu pour le pays, mais aussi pour l’ensemble du
continent africain. Des températures exceptionnellement
chaudes ont également été enregistrées en Tunisie, avec des
niveaux record observés à Tozeur (49,2° C le 5 juillet) puis 
à Kairouan (48,3° C le 14 juillet.

Record national battu au Japon
Depuis plusieurs semaines, le Japon fait face à une canicule vio-
lente qui a causé la mort de plus de 80 personnes. Le pays a battu
son propre record de chaleur le 23 juillet dernier avec un excep-
tionnel 41,1° C enregistré à Kumagaya, ville à 50 km au nord-
ouest de Tokyo. La vague de chaleur s’est propagée vers la Corée
du Sud, où les températures avoisinent les 40° C depuis quelques
semaines. Le 22 juillet, il a fait 38° C à Séoul, à seulement 0,4°
C du record absolu du pays. 
En Corée du Nord, la température a atteint 39,7° C à Wonsan 
le 22 juillet, un record absolu en plus d’un siècle de mesures.

Le record mondial quasiment battu
en Amérique du Nord
Les Etats-Unis sont eux aussi touchés par la canicule, où plu-
sieurs records absolus ou mensuels ont été battus entre les agglo-
mérations de Los Angeles et San Diego. En particulier 48,9° C à
Chino (banlieue est de Los Angeles) le 6 juillet, un record pour
l’agglomération du Grand Los Angeles. Lundi, une nouvelle
vague de chaleur a frappé la côte ouest de l’Amérique du Nord.
À cette occasion, la célèbre «vallée de la mort», en Californie, a
enregistré 52,9° C, soit 1,1° C de moins que le record mondial. 
Au Canada, le Québec a souffert de la canicule en début de mois.
L’agglomération de Montréal a battu son propre record grâce aux
36,6° C enregistrés le 2 juillet.

Le Moyen-Orient aussi
Des records nationaux ont été battus au Moyen-Orient. 
Le 11 juillet, aux Emirats arabes unis, il a fait 51,4° C à Saih 
Al Salem, record absolu pour la région de Dubaï. 
En Iran, 53° C ont été mesurés à la station agro météorologique
d’Ahwaz le 2 juillet, égalant le record national mensuel de juillet. 
Fin juin, la Sultana d’Oman a également battu des records de
chaleur. À Qurayyat, la température n’est pas descendue en des-
sous de 42,6° C pendant 24 heures entre le 25 juin et le 26 juin. 
La ville a ainsi battu le record mondial de température 
minimale élevée sur une période de 24 h, selon Géoclimat.

L’Algérie a enregistré un pic de température de 51,3° à Ouargla, le 5 juillet dernier, a indiqué l’organisation météorologique mondiale (OMM).
«Il est probable que cette température soit la plus élevée jamais enregistrée en Algérie», a indiqué cette instance

dans sa dernière étude. Il se pourrait même que celle-ci soit la plus élevée dans l’histoire de l’Afrique du Nord.
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WILAYA D’ALGER
CIRCONSCRIPTION ADMINISTRATIVE DE BARAKI

COMMUNE DES EUCALYPTUS
NIF : 41000200001608501032

AVIS D’ATTRIBUTION PROVISOIRE 
N° 18/2018 DU MARCHÉ

Conformément aux dispositions de l’article 65 du décret présidentiel N° 15-247 du
16/09/2015, portant réglementation des marchés publics et délégations de service public, 
le Président de la commune EUCALYPTUS informe l’ensemble des candidats et
soumissionnaires ayant participé à l’appel d’offres ouvert avec exigence de capacités
minimales N° 13/2018, paru au BOMOP et dans les quotidiens nationaux : «                  »
et «L’Echo d’Algérie» en dates respectives du 19 et 21/05/2018 relatif à l’opération :
- TRAVAUX D’AMENAGEMENT DES TROTTOIRS A CÔTÉ DE LA RN61
SECTION (OULED EL HADJ A CINQ DOIGTS).
Qu’après étude et examen des offres, le marché est attribué provisoirement à :

Conformément à l’article 82 du décret présidentiel N° 15/247 du 16/09/2015, portant
réglementation des marchés publics et délégations de service public, le recours est introduit
auprès de la commission communale des marchés publics des Eucalyptus dans les 10 jours 
à compter de la première publication de l’avis d’attribution provisoire, au BOMOP (bulletin
officiel des marchés de l’opérateur public), et dans la presse, ou le portail des marchés publics,
si le dixième jour coïncide avec un jour férié ou un jour de repos légal, la date limite pour
introduire un recours est prorogée au jour ouvrable suivant. La commission communale 
des marchés publics des Eucalyptus prend une décision, dans un délai de quinze (15) jours, 
à compter de l’expiration du délai de dix (10) jours cité ci-dessus.
Les candidats et les soumissionnaires qui souhaitent prendre connaissance des résultats détaillés
de l’évaluation de leurs candidatures, offres techniques et offres financières, à se rapprocher 
au service des marchés, au plus tard trois (3) jours à compter du premier jour de la publication
de l’attribution provisoire, pour leur communiquer ces résultats par écrit.

Désignation 
des travaux

Entreprise
retenue

NIF Montant Délais Observation

CONSTRCUTION
DE 04 CLASSES A
L’ÉCOLE 08 MAI

1945 A AIN DEFLA

SARL
EMOC 
BAT

000844076413621 12.854.221,73 DA
06

Mois
Moins-disant

Les autres soumissionnaires qui sont intéressés à prendre connaissance des
résultats détaillés de l’évaluation de leurs offres techniques et financières peuvent
se rapprocher du siège de la commune (bureau des marchés) dans un délai de
trois (03) jours au plus tard à compter du premier jour de la publication de cet
avis d’attribution et qui contestent ce choix, peuvent introduire un recours auprès
de la commission des marchés dans un délai de dix (10) jours à compter de la
date de la première parution du présent avis dans les quotidiens nationaux ou au
Bulletin officiel des marchés de l’opérateur public BOMOP, conformément aux
dispositions, de l’article N° 82 du décret présidentiel N° 15/247 du 16/09/2015,
portant réglementation des marchés publics, et délégations du service public.

WILAYA DE AÏN DEFLA
DAÏRA DE AÏN DEFLA

COMMUNE DE AÏN DEFLA
NIF : 098544010036730

AVIS D’ATTRIBUTION PROVISOIRE
DU MARCHÉ

Conformément aux dispositions des articles N° 65 et 82 du décret
présidentiel N° 15/247 du 16/09/2015, portant réglementation des marchés
publics et des délégations du service public.

Le président de la commune de Aïn Defla, informe les soumissionnaires
ayant participé à l’appel d’offres national ouvert N° 11/2017 pour la 2ème

fois paru dans les journaux El Hiouar (22/05/2018) et L’Echo d’Algérie
(23/05/2018)

Que le résultat de la commission d’évaluation des offres en date du
14/06/2018 est le suivant :

DESIGNATION
DE 

L’ENTREPRISE

NIF 
ENTREPRISE

CRITÈRES DE CHOIX OBSERVATIONS

ETPBH OUFELLA
MOURAD

169161302563109

NOTE 
TECHNIQUE/50

NOTE 
ELIMINATOIRE 

< 30

DELAIS DE 
RÉALISATION

MONTANT 
DE LA 

SOUMISSION
DA/TTC

MONTANT 
DE LA 

SOUMISSION
APRÈS 

CORRECTION
DA/TTC

PREQUALIFIÉE
TECHNIQUEMENT

ET 
MOINS-DISANT
FINANCIEREMENT

APRÈS
PREQUALIFICATION

TECHNIQUE42.5
149 

Jours
62.946.835,00 

DA
62.946.835,00

DA
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Madeleine élève
seule ses 4 enfants.
Depuis que le père a
quitté le domicile
conjugal, le dernier
de la fratrie,
Mayron,
17 ans, a décidé
d’endosser le rôle...
du chef de famille !
L’adolescent
souffre du départ de

son papa. Violent et tyrannique, il dicte
ses règles. Sa mère a baissé les bras. Prescilia, la grande sœur de
19 ans, tente de protéger la maman. Déscolarisé et sans emploi,
Mayron sombre dans la délinquance.

- Police : 1548
- Gendarmerie nationale : 1055
- Sonelgaz : 3303
- Alerte kidnapping : 104
- Personnes en difficulté  ou en détresse : 1527
- SOS Sécurité : 112
- SOS Santé : 115

Urgences
- SAMU : 021 23 50 50
- Police : 17
- Protection civile : 14 
- Gendarmerie nationale :  021 96 42 22
- Sapeurs-Pompiers 021 71 14 14
- Sûreté de la wilaya dAlger :   021 73 00 73
- Centre antipoison :    021 97 98 98
- Centre des grands brûlés : 021 63 29 95
- Institut Pasteur :   021 67 25 02

Hôpitaux
- CHU Mustapha : 021 23 35 35
- CHU Aït Idir :   021 97 98 00
- CHU Ben Aknoun : 021 91 21 63
- CHU Beni Messous : 021 93 15 50
- CHU Kouba : 021 28 33 33
- CHU Bab El Oued : 021 96 06 06
- CHU Bologhine : 021 95 82 24
- CHU El Kettar : 021 96 48 97
- HCA Aïn Naâdja :  021 54 05 05
- Hopital Tixeraïne :   021 55 01 10
- Hopital Zéralda :   021 32 63 94
- Centre Pierre et Marie Curie : 021 23 66 66

Compagnies Aériennes
- Air Algérie : 021 74 24 28
- Tassili Airlines : 021 50 98 58
- Aigle Azur : 021 50 91 91
- Air France : 021 98 04 04

Dépannages
- Gaz : 021 68 44 00
- Electricité : 021 68 55 00
- Service des eaux : 021 67 50 30

Radios
- Chaîne I : 021 21 48 37
- Chaîne II : 021 69 11 70
- Chaîne III : 021 48 15 15
- Radio El Bahdja : 023 70 99 99
- Jil FM : 021 69 27 27
- ENRS : 021 69 34 03/06 

Services

- Algérie Télécom 100
- Serveur vocal chèques postaux : 1530 
- Seaal : 3394 
- Scouts musulmans algériens : 3033
- Association algérienne  de psychiatrie : 1512 
- Réclamations : 18
- Renseignements / réveil : 19
- Télégramme : 13

Hôtels - Alger
- Hôtel El Djazaïr 026 21 80 80
- Hôtel El Aurassi 021 74 82 52
- Hôtel Hilton                               021 21 96 96
- Hôtel Sheraton                            021 37 77 77
- Hôtel Mercure 021 24 59 70
- Hôtel Ibis 021 98 80 20
- Hôtel Albert Premier 021 73 65 06
- Hôtel Safir 0551 42 58 48
- Hôtel El Riadh 021 45 23 58
- Hôtel Mazafran 021 32 00 00

Hôtel - Tizi-Ouzou
- Hôtel Lalla Khedidja 0795 22 65 77

Hôtel - Béjaïa
- Hôtel les Hammadites 0776 88 22 38

NUMEROS UTILES
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Hôtels - Est
- Hôtel Sheraton - Oran 041 59 01 00
- Hôtel Royal - Oran 041 29 17 17
- Hôtel Ibis - Oran 041 98 23 00
- Hôtel Renaissance - Tlemcen 043 40 11 11
- Hôtel Les Zianides - Tlemcen 043 27 71 21 à 25
- Hôtel Ziri  - Ghazaouet 043 32 30 25 

- Hôtel Antar - Béchar 049 81 71 63
- Hôtel Kerdada - Bou Saâda 035 53 39 04
- Hôtel Le Caïd, Bou Saâda 035 53 43 94
- Hôtel Zaïd - Hassi Messaoud 0660 20 88 20
- Hôtel La Gazelle d’Or - El Oued 032 11 89 02

Hôtels - Sud 
- Hôtel Marriott - Constantine 035 53 39 04
- Hôtel Ibis - Constantine 031 99 20 00
- Hôtel Cirta - Constantine 031 92 19 80
- Hôtel Le Majestic - Annaba  038 86 54 54
- Hôtel El Mountazah - Annaba 038 65 24 12
- Hôtel El Hidhab - Sétif 036 51 41 34

- Hôtel El Djanoub - Ghardaïa 029 89 46 20
- Hôtel - El Boustan - El Ménéa 029 81 60 50
- Hôtel Tahat - Tamanrasset 029 31 21 21
- Hôtel Gourara - Timimoun 049 90 26 27
- Hôtel Touat - Adrar 049 96 99 33

Hôtels - Ouest

AEROPORTS
- Houari Boumédiène - Alger 021 50 91 91
- Ahmed Ben Bella - Oran 041 59 10 77
- Mohamed Boudiaf - Constantine 031 81 01 24

- Rabah Bitat - Annaba 038 52 01 59
- Mostepha Ben Boulaïd - Batna 023 77 01 10
- 8 Mai 1945 - Sétif 0651 88 73 66

Agence de Voyage & de Tourisme
Cité de l’hôpital - Rouiba - Alger

023 860 838 0552 360 014 - 0555 677 703
Principal : Ethaalibatravel@yahoo.fr - Billeterie : ets2013@live.fr - etsventes@gmail.com

023 860 837

Ethaâlibya Travel Service

Numéros Verts

Télévision

En 1976, le commissaire Dario
Maltese retourne dans sa ville
natale de Trapani, en Sicile,
pour assister au mariage de son
ami d’enfance, Gianni Peralta.
Mais ce dernier, qui travaille
également dans la police, est
assassiné ainsi que sa future
femme, enceinte.
Maltese demande alors être
muté à Trapani afin de
pouvoir enquêter sur ce
double homicide. Il pense
tout d’abord qu’il s’agit d’un
crime perpétré par des

maffiosi car son copain avait découvert des
liens entre la mafia et la sphère politico-financière.

20h00 : Appel inconnu

20h00 : Permis de tuer

20h00 : Dunkerque

L’espion britannique
James Bond doit être
témoin au mariage de
son ami Felix Leiter,
chef du Bureau des
narcotiques de Floride.
Juste avant la cérémonie,
ils arrêtent le trafiquant
de drogue Franz
Sanchez. Mais Sanchez
s’évade et tue la fiancée
de Felix, avant de jeter
celui-ci aux requins.
James Bond décide de se venger à titre personnel, ce qui lui vaut
la suppression de son «permis de tuer» par sa hiérarchie.

22h05 : Enquête exclusive

21h45 : Esprits criminels

09h00 : Bonjour d’Algérie
10h30 : Feuilleton algérien
11h00 : Sur le fil
12h00 : Journal en arabe
12h30 : Avis religieux
13h30 : Championnat de football

15h00 : Twahacht Bladi
17h00 : Un lieu et mythe
17h30 : Takder Tarbah
18h00 : Journal en amazigh
18h30 : Feuilleton algérien
19h00 : Journal en français

19h30 : Journal de l’Afrique
20h00 : Journal du 20 h
20h45 : Canal foot
21h45 : Film algérien
23h00 : Diar El Ghorba

En mai 1940, à
Dunkerque, les
forces britanniques
font parties des
troupes encerclées
par l’armée
allemande. Parmi
les jeunes soldats,
Tommy parvient à
survivre et rejoint la
plage, où de
nombreux frères
d’armes attendent une opération d’évacuation par les mers. Mais
celle-ci est compromise par le pilonnage intensif de la plage par
l’aviation allemande. En Grande Bretagne, M. Dawson s’apprête
à partir en mer dans son bateau de pêche pour participer à
l’effort de guerre.

Carlos, directeur de banque chargé
de régler un problème urgent,
décide d’emmener lui-même ses
enfants à l’école en voiture.
Au volant, il reçoit un appel
masqué sur son téléphone portable :
l’interlocuteur anonyme affirme que
sa voiture est piégée. Il lui ordonne
ensuite de virer une importante
somme sur un compte bancaire
sous peine de faire exploser sa
voiture. L’homme, qui semble
parfaitement renseigné sur la vie
de Carlos, le surveille également
en permanence.

Entre vignobles,
châteaux
et maisons
troglodytes,
l’Anjou a de quoi séduire
ceux qui la visitent grâce à
sa large palette de
paysages aux lumières
changeantes. Traversée par
la Loire, la région allie les
plateaux sablonneux du
Saumurois au relief plus

marqué de la vallée de la Loire, en passant par le verdoyant
Baugeois. Le pays angevin d’une grande richesse historique et
culturelle inspire une certaine douceur de vivre.

19h50 : Les 100 lieux qu’il faut voir

Le Portugal est
devenu l’une des
destinations les
plus attractives
d’Europe,
accueillant les
investisseurs,
touristes et les
retraités. Ses
atouts sont nombreux : climat agréable, qualité de vie, prix très
compétitifs, fiscalité intéressante et sites naturels préservés... Ainsi
Marie-Eve, John et leurs deux enfants ont emménagé à Lisbonne, la
capitale, il y a quelques mois. A quelques dizaines de kilomètres, le
village de Comporta est devenu un refuge de stars et de milliardaires.
Chantal et Robert envisagent, quant à eux, de quitter la Normandie
pour faire construire la maison de leurs rêves à Vilamoura...

19h55 : S.O.S. ma famille a besoin d’aide

Alors que
l’équipe
se rend à
Pittsburgh
où le taux
de suicide
augmente
de façon
anormale,
Hotch
prend une
journée de
congé pour
essayer de garder le contact avec son fils. Il ne souhaite pas le
perdre comme il a perdu son épouse.

20h00 : Maltese
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AVIS D’INFRUCTUOSITE
Conformément aux dispositions des articles 40 et 82 du décret
présidentiel N°15-247 du 16/09/2015 portant réglementation des marchés
publics, le Directeur de l’Agence de gestion et de régulation foncière et
urbaine de la wilaya de BEJAIA, informe les soumissionnaires ayant
particpé à l’avis d’appel d’offres national ouvert avec exigence de
capacités minimales N° 08 AFOWB 2018 paru dans les quotidiens
nationaux : «                   » le 07/06/2018 et «L’Echo d’Algérie» 
le 09/06/2018 relatif à la Réalisation de 202 logements promotionnels
aidés (LPA) sis à la commune d’ADEKAR wilaya de BEJAIA, 
en tout corps d’état y compris VRD réparti en deux (02) lots suivants :

Lot N° 01 : 120/202 Logements promotionnels aidés (LPA) 
sis à la commune d’ADEKAR wilaya de BEJAIA, en tout corps
d’état y compris VRD.
Lot N° 02Lot N° 02 : : 82/202 Logements promotionnels aidés (LPA) 
sis à la commune  d’ADEKAR wilaya de BEDJAIA, en tout corps
d’état sauf VRD.

Est déclaré infructueux

Un délai de 10 jours est accordé aux entreprises soumissionnaires pour
adresser leurs recours à Monsieur le président de la commission des
marchés de l’agence foncière de la wilaya de Béjaïa AFOWB, le délai
court à partir de la date de publication du présent avis dans la presse.

L’Echo d’Algérie : 29/07/2018 Anep : 823 164

Wilaya de Béjaïa
Agence de Gestion et de Régulation
foncière urbaine

N° 2244 DT/SM/AFOWB/2018

E n effet, après les deux médailles en
vermeil et six argent de la journée des
sports-boules, jouée, ce vendredi, les

jeunes boulistes algériens (filles et garçons)
ont ajouté plusieurs consécrations, samedi soir
au Complexe Ahmed-Ghermoul (Alger-
Centre), lors des neuf finales auxquelles ils
avaient pris part. La domination algérienne a
été nette et sans bavure en raffa, avec les sacres
en double filles et garçons et double mixte qui
se sont partagés l’or et l’argent. Des consécra-
tions qui s’ajoutent aux deux médailles d’or et
deux argent obtenues, ce vendredi, portant le
total de la récolte de la raffa algérienne lors des
joutes d’Alger à un total de dix médailles (5 or
et 5 argent). De leur côté, les joueurs et
joueuses de la pétanque et la boule lyonnaise
se sont distingués avec plusieurs podiums en
filles et en garçons, remportant, lors de la
seconde et dernière journée (samedi), deux
médailles d’or, 3 argent et 5 bronze. Une mois-
son qui s’ajoute au trois argent et quatre bron-
ze, obtenus, ce vendredi. «On ne peut qu’être
heureux et fier de nos athlètes qui ont tenu le
pari de remporter tous les sacres face à une
rude concurrence, surtout, libyenne, tunisienne
et marocaine. Les titres n’ont pas été faciles à
les empocher, mais, nos jeunes athlètes
tenaient beaucoup à impressionner les présents
et prouver que la raffa est capable de se faire
valoir et offrir des satisfactions au sport algé-

rien», a déclaré le président de la Fédération
algérienne de rafle et billards (FARB),
Mohamed Amine Maidi. Pour sa part l’entraî-
neur national des jeunes talents de la raffa
Merzak Bellahcene, a tenu à féliciter les ath-
lètes pour la prestation qu’ils ont fourni durant
les trois jours de compétition, qualifiant, en

même temps, d’historique», les résultats obte-
nus aux 3es JAJ-2018. «Ces résultats ne sont
pas le fruit du hasard. Les athlètes ont prouvé
aujourd’hui qu’avec des conditions de travail
aussi pratiques et adéquates qu’on a trouvé lors
de ces joutes, ils peuvent se surpasser et hono-
rer leur pays, de la plus belle des manières. 

Nos athlètes ont réussi une razzia en raffa (5 or
et 5 argent) et plusieurs finales jouées entre
eux. Cela ne veut pas dire que les autres
équipes étaient faibles, mais au contraire, les
athlètes de Libye, entraînés par un Italien très
expérimenté, et à un degré moins, les
Marocains nous ont vraiment étonné et nous
ont fait peur, dans quelques confrontations», 
a indiqué Bellahcene. Concernant la pétanque
et la boule lyonnaise, la récolte pouvait être
meilleures, mais, selon les techniciens les 17
médailles obtenues (2 or, 6 argent et 9 bronze)
sont méritées et réalisées avec une préparation
«juste moyenne». «Oui on avait souhaité plus
d’or, par exemple, en pétanque et en boule
lyonnaise, mais, je pense que le manque de
confiance chez nos athlètes et le fait de se pro-
duire chez eux et devant leur familles et amis,
leur a joué un mauvais tour. Mais, je pense
qu’il ne faut pas cracher sur les consécrations
remportées face à des adversaires de très bon
niveau. Les Tunisiens et Marocains ont un très
bon niveau et sont presque tout le temps présents
dans les grands tournois et compétitions d’où
l’amélioration de leur niveau compétitif», 
a expliqué le président de la Fédération algérien-
ne de sport boules (FASB), Mohamed Chraa.
Après trois jours de compétition, l’Algérie 
a remporté le tournoi de sports boules avec un
total de 27 médailles (7 or, 11 argent et 9 bron-
ze), devant le Maroc et la Tunisie.

JAJ-2018 - 8e et dernier jour de compétition

Les sports-boules raflent la mise avec un total
de 27 médailles dont 7 en or

Les sports-boules (raffa, pétanque et boule lyonnaise) ont raflé la mise en remportant un total de 27 médailles dont sept en or
et 11 en argent, devenant la première discipline algérienne à avoir remporter autant de médailles en 8 jours

de compétition des 3es Jeux africains de la jeunesse (JAJ-2018), devant se clôturer, ce samedi.

Football
Hocine Abdelaziz appelle à restructurer

les championnats des jeunes
L’entraîneur de la sélection algérienne de
football des moins de 15 ans (U15), Hocine
Abdelaziz, a appelé à restructurer les
championnats des jeunes catégories, dont
le volume d’entraînement reste «très insuf-
fisant», pour espérer représenter dignement
l’Algérie dans les manifestations continen-
tales, après la défaite concédée, ce vendredi,
face au Cameroun (1-0) en match de classe-
ment comptant pour les Jeux africains de la
jeunesse JAJ-2018 d’Alger. «Les équipes de
jeunes sont en train de souffrir sur le plan du
volume d’entraînement qui reste très insuf-
fisant. Il y a certains joueurs qui s’entraînent
une fois par semaine seulement sur une
pelouse très réduite de 10 sur 20 m. 
Tous ces constats seront mentionnés dans
mon rapport relatif au tournoi des JAJ-2018
que je vais transmettre à la Direction tech-
nique nationale (DTN). Je souhaite qu’il y
ait une restructuration des championnats de
jeunes afin de leur donner un nouveau
souffle. Ce n’est pas normal de trouver des
clubs professionnels qui n’ont pas d’équipes
des U-15», a déploré Hocine Abdelaziz. 
L’équipe nationale des U-15 a clôturé le
tournoi des JAJ-2018 au pied du podium
(4e). Lors du premier tour, les Verts se sont
imposés face à la Guinée-Bissau (2-1) avant
de faire match nul face au Cameroun (1-1).
En demi-finales, l’Algérie s’est fait éliminer
par le Nigeria (2-0). «Nous n’avons eu que

75 jours de travail avec cette équipe.
Avec le travail et les stages en continu, on
pourra avoir une équipe compétitive qui
aura son mot à dire à l’avenir», a-t-il assuré.
Et d’enchaîner : «J’ai constaté que les
joueurs manquaient terriblement de force
sur le plan psychologique face aux autres
sélections africaines. Avec l’apport de l’en-
semble des encadreurs des championnats
des différentes catégories de jeunes, on
pourra surmonter ce problème». Appelé à se
prononcer sur l’avenir de cette sélection des
U-15, Hocine Abdelaziz a proposé une série
de mesures, de quoi permettre à ce groupe
d’éviter «la déperdition». «Je tiens à préci-
ser que les joueurs nés en 2003 (U-15) 
ne sont pas concernés par les éliminatoires
de la Coupe d’Afrique jusqu’à ce qu’ils
soient dans la catégorie des moins de 20 ans 
(U-20), soit jusqu’en 2023. Nous devons
donc permettre à ces jeunes joueurs, notam-
ment ceux nés en 2004, de s’aguerrir en pre-
nant part au maximum de stages et tournois
amicaux. Pour éviter leur déperdition, il fau-
dra une stratégie efficace. Ce sont les
grandes lignes du programme qui sera
concocté par la DTN et la Direction des
équipes nationales (DEN). La pâte existe,
mais le plus important est de mettre ces
joueurs dans des conditions idéales pour
leur permettre de progresser et s’épanouir»,
a-t-il conclu.

Handball - Garçons
L’Algérie se contente de la médaille d’argent face à l’Egypte

La sélection algérienne de handball (garçons) s’est contentée de la médaille d’argent

après à sa défaite 28-21 devant l’Egypte, lors du match final disputé, ce vendredi soir, 

à la salle Harcha-Hassane (Alger). L’Egypte qui a dominé tout au long du match 

a remporté la médaille d’or tandis que les verts se sont contentés de l’argent.

Le sélectionneur national, Fateh Moulay a que seulement le fait de disputer le match final

était une victoire. «Nous méritons la médaille d’argent vu le manque de préparation par

rapport à la sélection égyptienne qui travaille depuis 8 ans. Je suis satisfait à 200 % 

de l’exploit que nous avons réalisé et fier d’être l’unique équipe de sports collectifs ayant

offert de l’Or à l’Algérie lors des JAJ 2018», a-t-il précisé.
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L e faux départ de l’Aigle Noir dans la plus prestigieuse des
compétitions africaines n’est plus que de l’historie ancienne.
Après s’être remise en selle en battant le Difaâ (2-1), lors de

la précédente journée, l’ESS a confirmé son réveil en glanant un bon
point, toujours face à ce même adversaire. Toutefois, l’affaire était
mal embarquée pour les gars d’Aïn El Foura après avoir encaissé un
but à la 23e minute par Simon Msuvan. Néanmoins, les Noir et Blanc
n’ont pas mis longtemps pour recoller au score grâce à El Habib
Bougelmouna. Buteur au match aller, le transfuge de l’USM Bel-
Abbès est parvenu à égaliser à la 32e minute, sur pénalty. Plus rien ne
sera marqué dans ce derby maghrébin  (1-1), dont le résultat final fait
bien évidemment les affaires des Sétifiens. En effet, les camarades de
Djabou comptent désormais 4 unités et reviennent à hauteur du MC
Alger. De son côté, le Difaâ Hassani El Jadidi cale de nouveau à domi-
cile et reste bon dernier du groupe (2 pts). Pour sa prochaine sortie,
l’ESS reviendra dans son antre du 8 Mai 1945 (Sétif) pour accueillir
le TP Mazembe, leader incontesté de la poule B. Ce match comptant
pour la 5e journée aura lieu le 17 août prochain à 20h00.

Bilel C.

Championnat 
des Ligues 1 et 2 Mobilis 
La Ligue refuse 
de reporter le début 
de la compétition

La nouvelle saison footballistique dont le
coup d’envoi est prévu pour le week-end
des 10 et 11 août prochains, s’annonce
difficile pour les clubs des Ligues 1 et 2,
mais aussi pour la FAF et la LFP. Alors que
les clubs croulent sous l’accumulation des
dettes, la FAF et la LFP s’entêtent à
appliquer la réglementation en vigueur et
refusent de reporter le début du
championnat. Certains clubs, qui traînent
des dettes et qui sont de ce fait interdits de
recrutement de joueurs, ont demandé à la
Ligue de football professionnel de décaler le
début du championnat. La réponse du
président de la LFP, Abdelkrim Medouar,
ancien président de l’ASO Chlef, a été
claire. Il a affirmé qu’il n’y aura pas de
report en raison de plusieurs échéances que
connaîtra l’année 2019. En plus de la
participation des clubs algériens aux Coupes
d’Afrique et arabe, les matches de
qualification de l’équipe nationale à la
CAN-2019 dont la phase finale est prévue
en juin 2019 au Cameroun, il y aura aussi
une trêve forcée du championnat durant la
campagne électorale de l’élection de 2019
(avril prochain). Nouvellement élu,
Medouar, qui dirigera la LFP pour la
première fois, ne veut pas échouer pour
cette première expérience. Il refuse tout
report, mettant même en garde les clubs qui
participeront à la Coupe d’Afrique
d’assumer leurs choix et engagements. Pour
le moment, les clubs qui demandent le
report sont ceux qui n’arrivent pas à payer
les dettes de leurs anciens joueurs, lesquels
ont saisi la Commission de résolution des
litiges (CRL). Il faut toutefois retenir que
Medouar insiste sur le respect du calendrier
et a de ce fait adressé une mise en garde
contre les clubs qui ont l’habitude d’utiliser
les coulisses et d’autres moyens pour exercer
une pression sur la LFP. Medouar, qui connaît
parfaitement les rouages du football algérien
pour avoir été président de club, jure par tous
les noms que le calendrier du championnat
sera respecté. En ce sens, il a précisé que les
relations avec la FAF doivent rester
«correctes et respectueuses», insinuant aussi
que la fédération ne doit en aucun cas
s’immiscer dans la gestion de la compétition
et du championnat.

Ligue des champions d’Afrique

Bonne opération de l’ESS au Maroc

MC Alger
L’attaquant Lyes Chaïbi 8e recrue estivale

L’attaquant franco-algérien Lyes Chaïbi (AS Monaco réserve), s’est engagé, ce vendre-
di, pour deux saisons avec le MC Alger, devenant ainsi la 8e recrue estivale du club algé-
rois de Ligue 1 Mobilis de football, a annoncé le Doyen sur son application officielle.
Chaïbi (21 ans) formé à l’AS Monaco (Ligue 1 française), comptait deux expériences en
dehors du club de la Principauté, au sein de l’AC Ajaccio où il avait été prêté durant la
saison 2016-2017 (17 apparitions/ 1 but), et également avec le club autrichien du FC
Wacker Innsbruck (2017-2018). Le doyen a assuré auparavant les services de sept autres
joueurs : Abderrahmane Bourdim (ex-JS Saoura), Zakaria Haddouche (ex-ES Sétif),
Islam Arous (ex-Paradou AC), Mansour Benothmane (ex-Club Africain/Tunisie), le
gardien de but Abdelkader Morseli (ex-Olympique Médéa), Farés Hachi (Mamelodi
Sundowns/ Afrique du Sud), et Walid Mamoun (SCO Angers/ France).
Le club algérois s’est passé des services de plusieurs joueurs tels que Brahim
Boudebouda (MCO), Amir Karaoui (ESS), Sofiane Balegh (CRB), et le gardien de
but Faouzi Chaouchi (CABBA). Le MCA a échoué à arracher une place qualificati-
ve à une compétition continentale pour 2019. Il reste néanmoins engagé en phase de
poules de la Ligue des champions d’Afrique 2018, où il occupe la 2e place de son
groupe avec 4 points, à cinq longueurs du leader le TP Mazembe (RD Congo).
Les deux équipes se sont opposées, hier soir, (20h00) au stade Mustapha-Tchaker de
Blida, pour le compte de la 4e journée.

Le MCO a clos son stage par une victoire devant l’équipe de Saga Dam
sur le score de 3 à 1. Les buts ont été inscrits par Yettou, Nadji et Toumi.
Avec cinq matchs durant un stage de 21 jours, les Hamraoua sont satis-
faits de la virée turque et se disent fin prêts afin de relever le défi pour
le challenge du championnat, où il sera cette fois-ci question de jouer le
podium, si ce n’est plus. Avec trois victoires, un nul et une défaite, le
MCO peut se targuer d’avoir atteint son objectif initial, à savoir se faire
une idée de la prochaine composante qui aura pour mission de faire front
aux gros bras de l’élite et, pourquoi pas, créer la sensation en Ligue 1.
Badou Zaki s’est dit très satisfait du stage de son équipe qui s’est dérou-
lé, d’après lui, dans un cadre agréable. Il voit déjà son team jouer à fond
les trois premières places du classement général. Idem aussi du côté de
l’effectif auquel il sera demandé cette saison de se surpasser et de ne plus
se contenter de jouer les seconds couteaux, ce qui a conduit le club à
jouer à chaque saison le maintien. Les Hamraoua sont rentrés, hier, à
Oran, et bénéficieront d’un repos de trois jours avant de reprendre le
chemin des entraînements le 30 juillet dans leur antre fétiche d’El
Hamri. La reprise sera marquée par un dernier match de préparation le 4
août prochain face à l’ESM, avant d’affronter le CABBA pour le comp-
te du premier round de la Ligue 1, et ce, dans une joute qui sera déter-

minante pour la suite du championnat. Le président du club, Belhadj,
s’est voulu rassurant quant aux objectifs définis : son équipe aura son
mot à dire pour la nouvelle saison, et toutes les conditions ont été réunies
pour propulser le club en haut du classement et ne pas rater les trois pre-
mières places qui vont être âprement disputées.

L’ES Sétif a réalisé une bonne opération en Ligue
des champions d’Afrique en ramenant un bon point
de son déplacement au Maroc. Les Sétifiens ont réussi à tenir
en échec la formation du Difaâ El Jadidi (1-1), ce vendredi,
à El Jadida, pour le compte de la 4e journée du groupe B.

MC Oran
Les Hamraoua de retour au pays

USM Bel-Abbès
L’opération carte d’abonnement séduit

La vente des cartes d’abonnement dédiée aux supporters de l’USMBA a commencé à Sidi Bel-Abbès et connaît déjà un franc succès, selon les
organisateurs. Depuis la dernière rencontre initiée par le comité des supporters sous la présidence de Hadj Hasnaoui Okacha, avec les délégués

de quartier, ce qui a débouché sur la signature de la convention avec six premiers revendeurs, un nombre incalculable de demandes a été
enregistré à Sidi Bel-Abbès pour acquérir la fameuse carte, dont le prix est de 10.000 DA et qui présente des avantages appréciables à son
propriétaire. En effet, outre l’accès au stade lors des matches de l’USMBA à domicile, cette carte offre plusieurs possibilités en dehors du

terrain, comme des réductions sur des produits de consommation et autres prestations (assurance, téléphonie, électroménager, etc.).
Aussi, l’USMBA devrait bénéficier d’une entrée d’argent importante, très utile pour la trésorerie du club.
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Les «Rouge et Noir», qui
caracolent en tête avec 7
points, devront impérative-

ment l’emporter pour assurer leur
passage au prochain tour et éviter
ainsi les calculs des deux dernières
journées, comme l’a si bien souli-
gné le milieu de terrain Oussama
Chita. «On sait très bien que les
trois points vont nous permettre de
valider notre billet qualificatif
pour les quarts de finale de la
coupe de la CAF d’une manière
officielle et c’est ce qui rend la vic-
toire impérative. On jouera devant
nos supporters et on ne doit pas
rater l’occasion d’enchaîner un
nouveau succès». Côté effectif,
l’entraîneur français de l’USMA,
Thierry Froger, aura l’embarras du
choix pour aligner un onze
conquérant capable de confirmer
la victoire décrochée le 18 juillet à
Kigali (2-1) pour le compte de la
3e journée. De son côté, la forma-
tion de Rayon Sports (3e, 2 points)
va utiliser son dernier joker pour
tenter de revenir avec un bon
résultat de Blida et «rester en vie»
dans l’optique d’une éventuelle
qualification aux quarts de finale.
Le match sera dirigé par un trio
arbitral burkinabè conduit par
Juste Ephrem Zio, assisté de ses
deux compatriotes Seydou Tiama

et Drissa Modeste Sessouma.
Cette rencontre devait avoir lieu au
stade 5-Juillet d’Alger, mais elle a
été délocalisée à Blida en raison de
l’indisponibilité de l’enceinte
olympique, théâtr, ce samedi soir,
de la cérémonie de clôture des 3es

Jeux africains de la jeunesse. Dans
l’autres match du groupe D, les
Kényans de Gor Mahia (2e, 5

points) auront à cœur de conforter
leur position de dauphins et du
coup faire un pas important vers la
qualification en jouant en déplace-
ment face aux Tanzaniens des
Young Africans, derniers avec une
seule unité. Une défaite du repré-
sentant tanzanien sera synonyme
d’élimination. 

Les Rouge et Noir
prennent leur quartier 

à l’hôtel Dar Diaf 
de Chéraga

Les Rouge et Noir de l’USMA
sont rentrés, ce jeudi, en mise au
vert à l’hôtel Dar Diaf de Chéraga,
soit 48 heures avant le match qui

les opposera au Rayon Sports. Si
une telle décision a été prise par le
staff technique du club, c’est afin
de conserver la concentration des
joueurs en prévision de l’important
rendez-vous de demain.

Dernier entraînement 
à Sidi Moussa, hier 

C’est, hier, que les joueurs
usmistes avaient effectués leur
dernière séance d’entraînement
avant le match qui les opposera au
Rayon Sports. 
Cette séance a eu lieu sur la pelou-
se gazonnée du Centre technique
national de Sidi Moussa.

Froger et Gonçalves face
à la presse

L’entraîneur de l’USMA Thierry
Froger et son homologue du
Rayon Sports Roberto Gonçalves
ont tenu un point de presse, hier
matin dans la salle des confé-
rences du stade Omar-Hamadi à
partir de 11h. Les deux entraî-
neurs ont répondu aux questions
des médias présents relatives à la
rencontre qui oppose les deux
équipes ce soir.

Bessa N.

Oran
Plus de 9 600 emplois seront 
créés dans le tourisme 
en prévision des JM-2021
Quelque 9615 postes de travail directs seront créés dans
le domaine du tourisme à Oran, en prévision des Jeux
méditerranéens (JM) qu’abritera la ville en 2021, a-t-on
appris, hier, de la Direction du tourisme. Établissements
hôteliers et touristiques, lancés au niveau de la capitale
de l’Ouest du pays, en vue du rendez-vous sportif
méditerranéen que l’Algérie accueillera pour la 2e fois
de son histoire, a précisé la même source. Les projets en
question avancent à un «rythme soutenu», assure-t-on
encore, et devraient être livrés dans les délais fixés par
les parties concernées. Trois établissements hôteliers, de
différents niveaux de classification, en plus d’un centre
de thalassothérapie, le 2e du genre en Algérie, ont été
inaugurés, la semaine dernière à Oran, à l’occasion de la
visite du ministre du Tourisme et de l’Artisanat,
Abdelkader Benmessaoud. Ces établissements
renforcent la capacité d’accueil du parc hôtelier à Oran
estimé jusque-là à 13 000 lits disponibles pour 168
hôtels exploités, rappelle-t-on. Cette dynamique que
connait Oran, une ville réputée comme étant un pôle
touristique par excellence, contribuera dans la création
de la richesse, d’où l’intérêt particulier accordé par le
ministère du Tourisme à ce volet, en tentant de tirer
profit au maximum de l’organisation des Jeux
méditerranéen à «El Bahia» dans trois années, pour
donner une autre dimension au tourisme dans cette
région qui aspire à devenir un modèle en Algérie en la
matière. Cependant, et pour que les actuels et futurs
acquis dans ce domaine soient exploités à bon escient, il
faudra assurer, notamment des services à la hauteur
grâce à une main-d’œuvre qualifiée. C’est sur ce volet là
qu’avait justement insisté le ministre lors de sa visite à
Oran, mardi passé, en mettant l’accent sur la nécessité
d’assurer une formation de premier ordre aux personnels
devant être engagés au sein de ces établissements
hôteliers et touristiques. A ce propos, le ministre a
rappelé que son département dispose de trois instituts
spécialisés dans la formation du personnel hôtelier. 

Coupe de la Confédération  
USM Alger-Rayon Sports 

Les quarts de finale à portée 
de main des Rouge et Noir

FAF 
Zetchi subit un interrogatoire

Les membres du bureau fédéral de la
Fédération algérienne de football
(FAF) seront au rendez-vous demain
avec une réunion cruciale où il sera
question de débattre de lourds dos-
siers liés au football national et à
l’équipe nationale masculine. Ainsi, le
président de la FAF, Kheireddine
Zetchi sera à coup sûr interrogé par les
membres du BF sur l’identité de l’en-
traîneur qui prendra les commandes
de l’équipe nationale.
Nous avons appris d’une source res-
ponsable auprès de la FAF que Zetchi
exposera les noms des entraîneurs
qu’il a contactés pour succéder à
Rabah Madjer, sachant que les
membres du BF lui ont demandé de les
mettre au courant avant de prendre
unanimement la décision finale. Le
patron de la FAF leur parlera des der-

niers développements des contacts
entretenus avec le coach portugais,
Carlos Queiroz qui l’intéresse beau-
coup, dont il insiste à l’engager.
D’après la même source, les membres
du BF ont insisté d’être associés dans
la désignation du prochain sélection-
neur des Verts de sorte d’éviter du tech-
nicien espagnol, Lucas Alcaraz qu’il a
recruté sans pour autant demander
l’avis de ses adjoints. En effet, le BF et
Kheireddine Zetchi se trouvent sous
une terrible pression au sujet de recru-
tement du nouveau coach des Verts,
dont plusieurs erreurs étaient com-
mises lors des négociations, en dévoi-
lant les noms des entraîneurs ciblés,
dont le Français Hervé Renard et le
Portugais Carlos Quiroz, qui sont sous
contrat respectivement avec les fédéra-
tions marocaine et iranienne.

L’international algérien d’Al
Sadd, Baghdad Bounedjah,
a inscrit un quintuplé en
match de préparation face à
l’équipe du NK KRKA.
La formation de 2e division
slovène n’a rien pu faire
face à la puissance de feu de
l’attaque qatari. Les
coéquipiers de Bounedjah se
sont imposés sur le score de
(8-1), avec un quintuplé de
l’avant-centre algérien à la

20e, 43e, 51e, 59e, 65e.
L’autre algérien de l’équipe,
Jugurtha Hamroun, a lui
aussi contribué à la victoire
des qataris, le milieu de
terrain de 29 ans a inscrit le
dernier but des siens.
Le club qatari qui a perdu
contre le MSV Duisbourg
4-1 pour son premier match
amical reprend le
championnat dans une
semaine.

L’USM Alger tentera de sceller sa qualification pour les quarts de finale de la Coupe de la Confédération africaine de
football (CAF) lors de la réception ce soir des Rwandais de Rayon Sports au stade Mustapha-Tchaker de Blida (20h00),

dans le cadre de la 4e journée (Gr. D) de la phase de poules de cette épreuve.

Al Sadd
Quintuplé de Bounedjah
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Fête nationale du Pérou

Le Président Bouteflika félicite
son homologue péruvien

Automobile
Livraison immédiate de la Nouvelle
KIA Picanto GT Line
Assemblée en Algérie, à l’usine Gloviz de Batna, la Nouvelle
KIA Picanto GT Line est affichée au prix de 1.970.000 DA 
avec une garantie de 5 ans (ou 100.000 km) et la possibilité 
d’un financement bancaire, a indiqué un communiqué de presse
de KIA AL DJAZAIR. La filiale de Global Group et
représentant de la marque coréenne Kia Motors, assure à ce
propos ce modèle est désormais disponible en livraison
«immédiate» sur l’ensemble de son réseau.
«Leader de son segment, la Nouvelle KIA Picanto GT Line se
distingue par sa sportivité, son dynamisme et ses performances
et affiche audacieusement un style agressif», explique notre
source qui précise que cette version est animée par un moteur 
de 1.2 L de 84 Ch en boite à vitesse automatique et embarque un
écran tactile 7» avec système de téléphonie mains libres
bluetooth avec reconnaissance vocale, de commandes au volant,
caméra de recul, toit ouvrant électrique, régulateur-limiteur de
vitesse, ABS, ESP, allumage automatique des feux et enfin des
feux de jour à LED. Parmi les principaux équipements de la
Nouvelle KIA Picanto GT Line, on citera le système de contrôle
électronique de trajectoire (ESC), l’assistance au démarrage en
cote (HAC), l’airbag conducteur et passager, un double airbag
latéral et les feux antibrouillard avant, l’ordinateur de bord, le
radar de stationnement arrière, une caméra de recul et une
climatisation automatique. Ce modèle dispose également d’un
régulateur de vitesse, de lèves vitres électriques avant et arrière,
de rétroviseurs à commande électrique et rabattables
électriquement, d’un verrouillage centralisé des portes à
distance, d’un pare choc sport avec double sortie
d’échappement, de rétroviseurs extérieurs couleur carrosserie
avec répétiteur de clignotant, de jantes en alliage 15», d’un
volant et siège conducteur réglable en hauteur, d’une banquette
arrière rabattable 60/40, d’un miroir de courtoisie éclairé
conducteur et passager, d’une clé pliante, d’un tiroir de
rangement intégré sous le siège conducteur et passager avant,
d’une console centrale avec accoudoir coulissant et
compartiment de rangement intégré. N. I.

Sonatrach
L’UE donne son accord préalable
pour l’acquisition de la raffinerie d’Augusta
La Commission européenne a donné son accord préalable pour
l’acquisition par la compagnie pétrolière nationale Sonatrach de la
raffinerie d’Augusta en Italie, selon la notification préalable d’une
concentration publiée au Journal officiel de l’Union européenne.
«Le 3 juillet 2018, la Commission a reçu une notification d’un
projet de concentration» concernant Sonatrach et les actifs de la
raffinerie d’Augusta, actuellement détenus et contrôlés par Esso
Italiana, filiale d’Exxon Mobil. «Après examen préliminaire et
sans préjudice de sa décision définitive sur ce point, la
Commission estime que l’opération notifiée pourrait entrer dans 
le champ d’application du règlement sur les concentrations», 
a indiqué la Commission européenne. «La Commission invite les
tiers intéressés à lui présenter leurs observations éventuelles sur ce
projet de concentration. Ces observations devront lui parvenir au
plus tard dans un délai de dix jours à compter de la date de la
présente publication», précise-t-on.

Le président de la République, Abdelaziz
Bouteflika, a adressé un message de félicita-
tions à son homologue du Pérou, Martin

Alberto Vizcarra Cornejo, à l’occasion de la fête
nationale de son pays, dans lequel il lui a réitéré sa
volonté à œuvrer au renforcement des liens d’amitié
et de coopération qui unissent les deux pays.
«Au moment où votre pays s’apprête à célébrer le
197e anniversaire de son indépendance, il me plaît de
vous adresser, au nom du peuple algérien, de son
gouvernement et en mon nom personnel, nos chaleu-
reuses félicitations auxquelles je joins mes vœux les
meilleurs de progrès et de bien-être pour le peuple
péruvien ami», a écrit le chef de l’Etat dans son mes-
sage. «Je tiens, en cette occasion si particulière, à
vous réitérer ma volonté et ma disponibilité à œuvrer,
avec vous, au renforcement des liens d’amitié et de
coopération qui unissent nos deux pays», a ajouté 
le Président Bouteflika dans son message.

«Le syndicaliste rebelle» est le
thème d’une manifestation, lancée

hier, au musée du Moudjahid de
Tissemsilt, à l’occasion du 59e anni-
versaire de la mort du fondateur de
l’UGTA, Aïsat Idir. Initiée par le
musée, cette manifestation porte sur
la mise sur pied d’une exposition
mettant en exergue, à travers des
photos, des ouvrages, des publica-
tions, des affiches et autres docu-
ments, l’itinéraire militant du cha-
hid Aïssat Idir, lors du Mouvement
nationaliste et durant la Guerre de
Libération nationale. Cette manifes-
tation de deux jours prévoit la pro-
jection d’un documentaire sur l’his-
toire de l’UGTA, fondé par le cha-
hid, et la distribution de dépliants et
publications sur la biographie du
martyr. Le musée de wilaya du
Moudjahid a initié une campagne
d’information sur le chahid par le
biais de son portail électronique et
sa page officielle sur les réseaux

sociaux, a indiqué son directeur,
Mohamed Adjed. Le chahid Aïssat
Idir est né en 1919 à Djemaâ
N’Saharidj, dans la wilaya de Tizi-
Ouzou. Après des études primaires
et secondaires, il part en Tunisie
pour poursuivre ses études en éco-
nomie. En 1949, il devient respon-
sable des affaires syndicales du
Mouvement pour le triomphe des
libertés démocratiques (MTLD).
Il fonda en 1956, le premier syndi-
cat algérien, l’UGTA, sous l’égide
du FLN.
Arrêté le 23 mai 1956 pour ses acti-
vités syndicales et son militantisme,
il fut transféré vers le sinistre centre
de Birtraria (Alger) où il subira des
tortures inhumaines de la part de
l’armée coloniale française. 
Il rendra l’âme, le 26 juillet 1956,
des suites de ces sévices.

T. M.

Tissemsilt
La wilaya rend un hommage au fondateur

de l’UGTA Aïssat Idir

MAE
29 ressortissants algériens dans des centres

de rétention en Russie

Hadj 2018  
Algérie Télécom lance
une offre promotionnelle
au service «Idoom Fixe»
Algérie Télécom lance, à l’occasion de
la saison du Hadj 2018, une offre
promotionnelle au service «Idoom Fixe»
valable pour tous les appels vers les
opérateurs fixes et mobiles en Arabie
saoudite, a indiqué, hier, l’opérateur
public dans un communiqué. Cette offre
promotionnelle au profit des clients
d’Algérie Télécom, «lancée jusqu’au
20 septembre prochain, est valable pour
tous les appels vers les opérateurs fixes
et mobiles en Arabie saoudite à un tarif
exceptionnel de 3,5 DA/30 sec
seulement», a précisé la même source.
La promotion spéciale Hadj 2018
d’Algérie Télécom permettra aux clients
abonnés au service «Idoom Fixe» de
bénéficier du «meilleur tarif sur le
marché pour rester en contact avec leurs
proches se trouvant sur les Lieux Saints
de l’Islam», conclut le communiqué.

Vingt-neuf ressortissants algériens, qui ont
effectué le déplacement en Russie dans le cadre
de la Coupe du monde et qui ont tenté de fran-
chir illégalement les frontières de ce pays se
trouvent actuellement dans des centres de réten-
tion, a indiqué, ce vendredi, le porte-parole du
MAE, Abdelaziz Benali Cherif.
En réponse à une question de la presse au sujet
des informations, selon lesquelles nombre de
ressortissants algériens seraient en détention en
Russie, le porte-parole du ministère des Affaires
étrangères, Abdelaziz Benali Cherif a précisé
«qu’il s’agit de 29 ressortissants algériens qui
ont effectué le déplacement en Russie dans le
cadre de la Coupe du monde et qui ont depuis
tenté de rejoindre clandestinement d’autres
pays frontaliers de la Russie, notamment la
Finlande, l’Ukraine et la Biélorussie».
Il a expliqué, que, selon les autorités russes,
«cette situation concerne des centaines de res-
sortissants d’autres nationalités et le nombre des
ressortissants algériens est de loin inférieur à

celui des ressortissants des autres pays, notam-
ment arabes et africains».
Le porte-parole du MAE a affirmé «que les res-
sortissants algériens se trouvent actuellement
dans des centres de rétention et non des centres
pénitentiaires à Saint-Pétersbourg, Kyborg,
Kalingrad, Belgograd et en Biélorussie». Il a
cependant assuré que depuis leur arrestation,
l’ambassade d’Algérie à Moscou et ses services
consulaires n’ont ménagé aucun effort pour sui-
vre la situation de nos ressortissants.
Il a, notamment affirmé que les représentations
diplomatiques algériennes en Russie ont agi «en
prenant contact directement avec certains d’en-
tre eux et avec certaines de leurs familles en
entreprenant les démarches nécessaires auprès
des autorités russes à plusieurs niveaux pour
s’enquérir de leur nombre exact, des lieux et des
conditions de leur rétention, de s’assurer du trai-
tement qui leur est réservé et enfin pour exami-
ner les modalités d’assistance et de règlement
prompt de leurs situations en vue du raccourcis-

sement des délais de leur rétention provisoire.
L’objectif de ces actions, selon Benali Cherif
«étant leur rapatriement en Algérie dans les
meilleurs délais, une fois les procédures admi-
nistratives et d’identification accomplies».
«L’ambassade d’Algérie et les services cen-
traux du ministère des Affaires étrangères
demeurent mobilisés pour suivre avec toute
l’attention requise, la situation jusqu’à son
dénouement par le rapatriement rapide et sans
délai de tous nos ressortissants».
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